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Brigitte Vachon, M.A.P. gma 
Présidente de l’ADMQ

Les semaines qui suivent les élections municipales constituent toujours une période 
charnière pour les municipalités. Elles exigent à la fois des bilans, de l’écoute et une 
capacité d’adaptation. Pour les directeurs généraux, greffiers et trésoriers, il s’agit d’un 
moment déterminant permettant d’établir des bases solides, de favoriser un climat 
de collaboration sain et de mettre en place des relations de travail efficaces avec les 
nouveaux conseils municipaux.

À l’ADMQ, nous sommes convaincus que la qualité de la relation entre les élus et les 
administrations municipales est au cœur d’une gouvernance locale forte et durable. 
C’est pourquoi nous poursuivrons, au cours des prochains mois, nos initiatives visant 
à soutenir nos membres dans cet exercice, notamment par des rencontres, des projets 
structurants et des collaborations avec des partenaires. Ces démarches ont pour but 
d’outiller concrètement les directeurs municipaux et de favoriser une compréhension 
mutuelle des rôles et responsabilités de chacun.

La formation demeure, plus que jamais, un pilier fondamental de l’action de l’ADMQ. 
Notre calendrier en ce sens est riche, diversifié et adapté aux réalités du terrain, avec 
une présence dans toutes les régions du Québec. Une tournée de formations en salle 
est d’ailleurs prévue au printemps, en plus de notre congrès annuel, qui se tiendra 
en juin, un rendez-vous incontournable pour le réseautage, le partage d’expertise 
et la réflexion collective.

Nous sommes bien conscients de la charge de travail qui repose sur les épaules des 
directeurs municipaux. Toutefois, prendre le temps de se former, de se mettre à jour 
et de réfléchir à ses pratiques demeure essentiel pour exercer pleinement son rôle 
et faire face à un environnement réglementaire en constante évolution. À cet égard, 
nous rappelons également l’importance d’intégrer la plateforme Munys dans son plan 
de travail, un outil précieux pour les obligations légales et réglementaires, la gestion 
contractuelle, les demandes d’accès à l’information ainsi que la gestion de projet.

La période de renouvellement de l’adhésion à l’ADMQ est en cours. Plus qu’un simple 
geste administratif, renouveler son adhésion, c’est choisir de faire partie du plus grand 
réseau de directeurs municipaux au Québec. C’est aussi avoir accès à des informations 
de qualité, à un service-conseil en gestion municipale gratuit et illimité, à un bulletin 
juridique mensuel et à une communauté engagée, qui partage des enjeux communs 
et des solutions concrètes, et ce, autant en français qu’en anglais.

Enfin, la question de la reddition de comptes continue d’occuper une place importante 
dans nos travaux et nos échanges avec les partenaires du milieu municipal. Nous y travaillons 
activement, en collaboration avec différentes organisations, afin de faire valoir des propositions 
réalistes et adaptées aux capacités des municipalités. Des développements sont à prévoir 
au cours des prochaines semaines, notamment dans le cadre de projets de loi à venir, 
et l’ADMQ demeurera pleinement mobilisée pour représenter les intérêts de ses membres.

Plus que jamais, l’ADMQ se veut présente, proactive et engagée. Ensemble, continuons 
à faire rayonner la profession et à renforcer la gestion municipale au Québec.

 Mot de la présidente
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Une gouvernance efficace 
pour des communautés 
vivantes et prospères

Mme Geneviève Guilbault
Ministre des Affaires municipales

�Mot de la ministre des Affaires municipales

Lors des dernières élections générales municipales, dans 1 091 municipalités, 7 886 postes étaient à pourvoir. Au total, 12 610 
candidatures ont été reçues. C’est 444 de plus qu’en 2021. Et c’est sans compter les 44 reçues dans les 21 MRC qui élisent leur préfet 
par suffrage universel.

Ce n’est pas rien ! Un événement d’une telle envergure a 
représenté beaucoup d’organisation et une charge de travail 
importante pour les officiers municipaux, particulièrement pour 
les greffiers qui ont exercé la fonction de président d’élection.

Communication à la population, formation du personnel, gestion 
des candidatures, logistique des bureaux de vote, dépouillement 
des votes, dévoilement des résultats, accompagnement des élus : 
les responsabilités des présidents d’élection et des directeurs 
généraux sont diverses. Je lève donc mon chapeau à tous ceux qui 
ont mis l’épaule à la roue, ils ont joué un rôle considérable pour 
notre démocratie.

Comme ministre des Affaires municipales, je sais combien votre 
apport est primordial pour assurer le bon fonctionnement des 
élections, et combien la rigueur et le professionnalisme sont au 
rendez-vous pour y arriver.

La contribution de tous les acteurs concernés est essentielle pour 
assurer le bon déroulement des élections. Même dans un contexte 
plus exigeant, notamment en raison de la situation chez Postes 
Canada, vous avez su vous adapter et trouver des solutions pour 
que les électeurs puissent accéder à l’information nécessaire et 
exercer leur droit de vote. Parce que dans une démocratie, on ne 
laisse pas les choses au hasard.

Miser sur le rôle respectif de chacun
Ensemble, les gestionnaires et les élus municipaux peuvent bâtir 
des communautés prospères et vivantes. Ils peuvent faire évoluer 
leur milieu de vie, le dynamiser afin de toujours mieux répondre 
aux défis, aux réalités et aux besoins de la population. Ils sont les 
plus proches de la vraie vie et du vrai monde. Quel beau privilège 
de pouvoir servir les citoyens directement sur le terrain !

Maintenant, une gouvernance efficace et une saine gestion des 
services publics s’appuient sur la complémentarité des rôles 
respectifs des élus et des gestionnaires municipaux. Les 
responsabilités peuvent être complexes face aux enjeux sociétaux 
qui se transforment constamment. Que ce soit dans la sphère 
administrative ou politique, chacun a un rôle déterminant à jouer.

À ce sujet, je sais qu’il importe pour vous de miser sur la synergie, 
la collaboration, le respect, la transparence, la communication et 
le dialogue pour assurer une confiance mutuelle. Pour vous, ce 
n’est pas une théorie : c’est ce qui permet de garder un bon climat 
et de faire avancer les dossiers. Et ces valeurs sont au cœur de la 
mission de l’Association des directeurs municipaux du Québec.

S’il subsiste une zone grise en lien avec les responsabilités 
respectives de chacun, vous pouvez donc compter sur elle pour 
vous guider et trouver des solutions. Les directions régionales du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation peuvent 
aussi vous accompagner dans vos démarches visant à maintenir 
de bonnes pratiques au sein de votre organisation.

6 • Le magazine Scribe • Février 2026



�Mot de la ministre des Affaires municipales

D’ailleurs, je rappelle que le Ministère met à la 
disposition des membres du conseil une série de 
capsules vidéo et des documents de soutien pour 
favoriser la civilité. Il s’agit d’outils concrets en matière 
de communication, de résolution de conflit, de 
gouvernance et de mobilisation. Ils visent à soutenir un 
climat de civilité, de respect et de collaboration au sein 
des conseils, que ce soit entre collègues, avec le 
personnel administratif ou avec la population. Je vous 
invite donc à partager ces outils aux élus.

Les relations fonctionnelles entre gestionnaires et élus 
sont primordiales pour bien servir la population et 
répondre à leurs attentes et préoccupations. Parce qu’au 
final, des relations de travail saines entre gestionnaires et 
élus, ce n’est pas un détail : c’est ce qui permet de mieux 
servir la population et de répondre à ses attentes. Et on le 
sait, qu’on soit gestionnaire ou élu, nouvellement en 
poste, ou qu’on ait une forte expérience du milieu, on a 
tous besoin un jour ou l’autre de conseils ou de soutien. 
L’objectif, c’est de prendre de bonnes décisions, au bon 
moment, et pour les bonnes raisons.

Vers un avenir prospère
À la suite des dernières élections, le conseil municipal 
s’est peut-être transformé. De nouveaux liens se tissent, 
de nouvelles idées émergent, la réalisation de projets 
porteurs se poursuivent ou sont envisagés. Je suis 
persuadée que l’effervescence est au rendez-vous, et 
c’est exactement cette effervescence qui vous permettra 
de livrer des résultats, d’offrir à votre communauté un 
milieu de vie où il fait bon vivre, où les services sont 
fiables et accessibles.

En tant que ministre des Affaires municipales, c’est 
aussi l’objectif que je poursuis. L’intérêt des citoyens, 
j’en fais une priorité. Et je sais que nous avons tous 
cette forte volonté de rendre nos collectivités toujours 
plus florissantes. Je sais aussi que nous partageons 
cette volonté commune : rendre nos collectivités 
toujours plus fortes, plus attractives et plus prospères.

Je sais également que les citoyens peuvent continuer 
de compter sur l’excellent travail que vous accomplissez 
au quotidien pour faire la différence dans votre milieu. 
Les citoyens peuvent aussi continuer de compter sur 
l’excellent travail que vous accomplissez au quotidien 
pour faire la différence partout au Québec. Continuons 
de bâtir ensemble !
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Vie associative | Conseil d’administration
L’Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) tient à souligner l’engagement et la participation remarquable 
des administrateurs sortants. Leur implication, leur expertise et leur dévouement ont grandement contribué à la vitalité 
et au rayonnement de l’Association au cours des dernières années.

Administrateurs sortants
05 / Sud-Ouest-du-Québec 

Denis Lévesque
07 / Centre-du-Québec

Isabelle Dumont
10 / Beauce-Côte-Sud

Patrick Côté
11 / Bas-Saint-Laurent-Ouest

Claudie Levasseur

14 / Saguenay-Lac-Saint-Jean
Marie-Ève Roy, DMA

16 / La Mauricie
Thomas Gravel

17 / La Côte-Nord
Rick Tanguay

L’ADMQ les remercie chaleureusement pour leur précieuse contribution 
au développement de la profession et à la gouvernance de l’Association. 
Par ailleurs, nous souhaitons la bienvenue et adressons nos félicitations 
aux nouveaux administrateurs :

Nouveaux administrateurs
05 / Sud-Ouest-du-Québec

Guy Bérubé
Directeur général / Greffier-trésorier
Noyan

07 / Centre-du-Québec 
Annie Lemieux
Directrice générale / greffière
Kingsey Falls

08 / Estrie
Sonia Tremblay
Directrice générale / 
greffière-trésorière
Barnston-Ouest

10 / Beauce-Côte-Sud
Maryane Bélanger, DMA
Directrice générale / 
greffière-trésorière
Saint-Prosper

11 /  Bas-Saint-Laurent-Ouest 
Me Félix Bérubé
Directeur général / greffier-trésorier
Cacouna

14 / Saguenay-Lac-Saint-Jean
Myrianne Bouchard
Directrice générale / 
greffière-trésorière
Saint-Charles-de-Bourget

17 / La Côte-Nord
Chantale Otis
Administratrice, directrice générale
Côte-Nord-du-Golfe- 
du-Saint-Laurent

Leur arrivée assure une représentation régionale forte et diversifiée, 
au service des membres et de l’évolution de la gestion municipale 
au Québec. Les élections se poursuivent pour les zones 2, Outaouais, 
et 16, La Mauricie.

Renouvelez ou adhérez 
Dès maintenant !

Il reste encore quelques jours pour procéder au renouvellement de votre 
adhésion sans interruption des avantages offerts par l’ADMQ.

Plus qu’une simple adhésion, il s’agit d’un investissement stratégique pour 
les directeurs généraux, greffiers et trésoriers qui souhaitent être bien outillés, 
bien informés et bien accompagnés dans l’exercice de leurs fonctions.

En la renouvelant dès maintenant, vous continuez de profiter pleinement de 
l’ensemble des services, des formations, des outils et du soutien professionnel 
offerts en 2026.

Adhésion et renouvellement

Tous les détails :  
admq.qc.ca/adhesion-et-renouvellement.

Rejoignez la plus grande association 
de directeurs municipaux au Québec, 
qui regroupe plus de 1 400 membres 
issus de municipalités, MRC et régies. 
À elle seule, l’ADMQ compte des 
membres dans 92 % des municipalités 
de moins de 10 000 habitants.
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Une année record 
en formation !
L’ADMQ a connu une année 2025 sans égale avec un 
nombre record de 122 formations offertes à ses membres.

Cette programmation diversifiée a été développée à partir 
des besoins exprimés par les directeurs municipaux, en lien 
direct avec l’actualité et les enjeux concrets du terrain. 
Elle comprend également plusieurs formations gratuites, 
renforçant l’accessibilité au perfectionnement 
professionnel partout au Québec.

Présence de l’ADMQ 
à l’Assemblée des MRC 
de la FQM
L’ADMQ était fièrement représentée par Marc-André Pâlin 
lors de l’Assemblée des MRC organisée par la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM). Cet événement 
d’envergure constitue un moment privilégié d’échanges 
et de réflexion sur les enjeux stratégiques touchant les MRC 
du Québec.

Nouveau ! 

Médias sociaux –  
consultation gratuite 
avec Fernandez relations 
publiques
Les membres réguliers de l’ADMQ peuvent désormais bénéficier 
d’une consultation gratuite d’une heure par année avec Fernandez 
relations publiques, une firme reconnue pour son expertise en 
communication municipale, tant à l’interne qu’à l’externe, incluant 
la gestion de crise.

Ce service vise à :
•	 offrir des conseils pratiques pour gérer les situations sensibles 

ou améliorer la communication sur les médias sociaux;

•	 servir de premier point de contact pour toute question liée  
à la gestion des médias sociaux.

Pour plus d’informations, communiquez avec le service-conseil 
en gestion municipale de l’ADMQ au 418 647-4518 ou à  
reception@admq.qc.ca.

Représentation active 
de l’ADMQ sur les comités
Tout au long de l’année, l’ADMQ siège à plusieurs comités 
afin d’assurer une représentation active et soutenue des 
intérêts de ses membres auprès des instances concernées.

À ce titre, Nancy Carvalho, DMA, conseillère en gestion 
municipale, représente l’ADMQ au sein des comités 
techniques de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) 
en lien avec l’harmonisation de la réglementation en 
construction et en sécurité. Cette participation permet 
à l’Association de contribuer aux réflexions et aux travaux 
touchant les enjeux réglementaires et opérationnels qui 
ont un impact direct sur la gestion municipale.
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Les projets de loi et de règlement sous la loupe
L’équipe en gestion municipale de l’ADMQ surveille et analyse les projets de loi (PL) et les projets de règlement (PR). Voici une 
synthèse des modifications législatives récentes ou à venir, d’actualité au moment de la rédaction de ce texte, qui auront 
un impact sur les obligations, les responsabilités ou les processus dévolus aux directeurs municipaux. Pour chacune d’elles, 
l’ADMQ s’assurera de vous informer en temps opportun des changements importants, en plus de prévoir les formations et 
outils pratiques adéquats.

En cours :
PL 1 :	 Loi constitutionnelle de 2025 sur le Québec

PL 5 :	 Loi visant à accélérer l’octroi des autorisations requises pour la réalisation 
des projets prioritaires d’envergure nationale

PL 7 :	 Loi visant à réduire la bureaucratie, à accroître l’efficacité de l’État  
et à renforcer l’imputabilité des hauts fonctionnaires

PL 8 :	 Loi concernant l’entrée en vigueur de la Loi visant à considérer davantage 
les besoins de la population en cas de grève ou de lock-out

PL 9 :	 Loi sur le renforcement de la laïcité au Québec

PL 11 :	 Loi modifiant diverses dispositions principalement aux fins d’allègement 
du fardeau réglementaire et administratif

PL 13 :	 Loi visant à favoriser la sécurité et le sentiment de sécurité de la population 
et modifiant diverses dispositions

PR :	 Règlement sur la déclaration obligatoire de certains rejets thermiques

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur la qualification professionnelle des entrepreneurs 
et des constructeurs-propriétaires et le Règlement d’application de la Loi sur le bâtiment

PR :	 Règlement d’application de la Loi sur les sanctions administratives pécuniaires 
en matière municipale

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur les normes minimales de premiers secours 
et de premiers soins

PR :	 Règlement sur le seuil et les délais applicables lors de l’attribution de certains 
contrats des organismes municipaux

PR :	 Règlement sur l’attribution de certains contrats des organismes municipaux 
suivant une procédure sur invitation écrite ou de gré à gré

PR :	 Règlement sur la discrimination territoriale permise lors de l’attribution de certains contrats 
des organismes municipaux ou d’un processus d’homologation ou de qualification

PR :	 Règlement sur la discrimination territoriale applicable à certains contrats des organismes 
municipaux qui comportent une dépense égale ou supérieure à 20 000 000 $

PR :	 Règlement relatif à l’application des articles 61.2 et 61.3 de la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles

PR :	 Règlement visant à assurer l’intégrité des personnes lors de la pratique d’un loisir 
ou d’un sport

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur les mécanismes de prévention  
et de participation en établissement

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles

PR :	 Règlement concernant les mesures pour prévenir ou faire cesser une situation 
de violence à caractère sexuel

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction 
de leur impact sur l’environnement

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération 
de matières résiduelles

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 
des résidences isolées

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement 
des eaux usées

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur la qualité de l’eau des piscines et autres 
bassins artificiels

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur la qualité de l’eau potable

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur le stockage et les centres de transfert 
de sols contaminés

PR :	 Projet pilote visant à évaluer les conséquences de la modification des heures  
et des jours d’admission applicables à certains établissements commerciaux  
sur les territoires des municipalités locales du Québec

PR :	 Règlement modifiant le Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts 
sur l’environnement de certains projets et d’autres dispositions

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur le rôle d’évaluation foncière

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur la forme et le contenu minimal de divers 
documents relatifs à la fiscalité municipale

Adoption ou entrée en vigueur récente :
PL 101 :	 Loi visant l’amélioration de certaines lois du travail

PL 104 :	 Loi modifiant diverses dispositions afin notamment de donner suite à certaines 
demandes du milieu municipal

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur le domaine hydrique de l’État

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction 
de leur impact sur l’environnement

PR :	 Règlement modifiant le Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts 
sur l’environnement de certains projets

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur la sécurité des barrages

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines 
émissions de contaminants dans l’atmosphère

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur la répartition entre les municipalités du 
montant représentant la croissance d’une partie de la taxe de vente du Québec

PR :	 Règlement modifiant le Règlement sur le régime de péréquation

Nous invitons nos membres à consulter le Mini-Scribe, notre bulletin juridique mensuel, pour rester à jour sur les obligations légales et réglementaires  
ainsi que sur les nouveautés à venir. Pensez également à Munys, notre tableau de bord en gestion municipale, qui regroupe l’ensemble des obligations légales  

et réglementaires à réaliser et offre des modules pratiques en gestion contractuelle, accès à l’information et gestion de projet.
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Congrès
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Présenté par

31 formations
3 jours

Information et inscription : admq.qc.ca/congres 
Programmation préliminaire : cliquez ici

L’Association des directeurs municipaux 
du Québec (ADMQ) annonce l’ouverture 
officielle des inscriptions à son congrès 
annuel 2026, présenté par le Fonds 
d’assurance des municipalités du Québec, 
qui se tiendra les 17, 18 et 19 juin prochain 
au Centre des congrès de Québec.

Reconnu comme le plus grand 
rassemblement de directeurs généraux, 
greffiers et trésoriers municipaux au Québec, 
le congrès de l’ADMQ est devenu, au fil 
des ans, un rendez-vous incontournable 
du milieu municipal. Formation de haut 
niveau, réseautage et échanges entre pairs 
s’y conjuguent pour offrir une expérience 
professionnelle complète et enrichissante.

Seulement 
603 $

Congrès annuel • 17 au 19 juin 2026

L’humain au cœur  
de la gestion

Centre des congrès de Québec
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Une programmation  
axée sur l’essentiel :  
l’humain
Sous le thème « L’humain au cœur de la gestion », cette édition 
proposera une programmation riche et actuelle, comprenant 
31 formations réparties sur trois jours, qui abordera les enjeux 
juridiques, organisationnels et liés à la gestion des ressources 
humaines auxquels font face les directeurs municipaux.

Une formation précongrès 
à ne pas manquer
Afin de maximiser votre séjour à Québec, une formation précongrès 
sera offerte le mercredi 17 juin en avant-midi. Intitulée « Quel est 
le verdict ? », elle est proposée à un tarif préférentiel de 45 $ et sera 
animée par des avocats du cabinet Tremblay Bois. Les places étant 
limitées, il est fortement recommandé de s’inscrire rapidement.

Le Salon des Fournisseurs 
municipaux présenté par 
Hydro-Québec
Véritable moment d’exploration, le Salon des Fournisseurs 
municipaux accueillera cette année 131 espaces issus du monde 
municipal, offrant produits et services dans une multitude de 
domaines. Une occasion unique de découvrir, en un seul lieu, des 
ressources essentielles à votre pratique professionnelle.

Déjà complet, le Salon 2026 s’annonce des plus animés et promet 
une expérience particulièrement stimulante pour les participants.

Prix décernés
Parce que leur présence, leur dévouement et leur 
professionnalisme sont indispensables au bon 
fonctionnement du monde municipal, les membres 
de l’ADMQ méritent d’être reconnus pour leur travail. 
L’Association est donc fière de remettre des hommages 
aux membres ayant cumulé 20, 25, 30 et 35 années 
d’engagement municipal.

Nouveauté en 2026 : les membres comptant 40 ans de 
service et plus seront désormais honorés; une reconnaissance 
bien méritée de leur parcours professionnel exceptionnel.

Le Dîner des membres, qui aura lieu le jeudi midi, sera 
l’occasion d’attribuer les prix Mérites, présentés par Énergir, 
aux membres qui se sont particulièrement distingués dans 
l’exercice de leurs fonctions. Nous vous invitons à inscrire 
dès maintenant votre candidature ou celle d’un(e) collègue 
en remplissant le formulaire qui se trouve sur le site Internet 
de l’ADMQ. Nul besoin d’avoir révolutionné votre 
municipalité pour tenter votre chance; nous voulons 
recevoir vos candidatures !

Les efforts des membres ayant obtenu leur certification 
DMA, au terme d’une formation en ligne unique au Québec, 
seront également soulignés pendant le congrès ADMQ. Le 
prix Excellence en formation sera ainsi remis à la personne 
ayant obtenu la meilleure moyenne de notes de la cohorte 
de l’année.

Le prix Renée-Vaudreuil, notre distinction la plus 
prestigieuse, est décerné par le conseil d’administration 
de l’ADMQ à une personne pour sa contribution 
exceptionnelle à l’avancement du domaine municipal.

Finalement, grâce au soutien de Desjardins, le prix 
Relève municipale sera remis à un membre ayant moins 
de trois années d’expérience à titre de directeur municipal. 
Cette personne se sera distinguée par sa contribution, son 
engagement, son implication et son investissement au sein 
de son organisation (municipalité, MRC ou régie).

Un partenaire essentiel
L’ADMQ remercie chaleureusement le Fonds d’assurance des municipalités du Québec pour son soutien 
inestimable à la tenue de cet événement majeur.

Et ce n’est qu’un début…
La programmation complète et plusieurs nouveautés seront dévoilées au cours des prochains mois. Restez à l’affût et suivez nos communications 
afin de ne rien manquer de ce congrès qui s’annonce déjà mémorable.



Congrès

MERCREDI 17 JUIN 
8  h à 18  h

Accueil et inscription

AM / Salle 301AB
9  h à 11  h (2 h)

Formation précongrès* 
Quel est le verdict ?
Tremblay Bois Avocats           

11 h à 12 h  //  Devant le Salon

Zone relève, nouveaux membres  
présentée par Desjardins 

PM
13 h 30 à 14 h 30 (60 min)

À quoi s’exposent les municipalités quand elles 
ne font pas respecter leur règlementation ?
Dunton Rainville

Vous pouvez et devez motiver les jeunes  
en emploi : sur quels leviers agir ?
Michel Larouche, consultants RH Inc.

Garanties de soumission et d'exécution : 
une réflexion s'impose !
Tremblay Bois Avocats

15 h 30 à 16 h 30 (60 min)
Le droit des élus d'accéder aux documents 
municipaux : quelles sont les balises ?
Cain Lamarre

Tour d’horizon des pouvoirs municipaux  
en matière de gestion du réseau routier
Lavery avocats

L’acquisition d’une église : réflexion  
sur le volet assurance de dommages
Fonds d’assurance des municipalités  
du Québec

13 h 30 à 16 h 15 (2 h 30)
Quoi faire quand on n'a pas les ressources pour  
faire un Plan municipal de sécurité civile (PMSC)  
qui tient la route ?
Sécurité civile Landry

Le stress municipal : comprendre, apprivoiser 
et transformer la pression en moteur
MJS Coaching Inc.

Guide dans la gestion des projets  
de construction
Morency société d'avocats

16  h  30 à 18  h  15  //  Salon

Cocktail présenté  
par Hydro-Québec  

JEUDI 18 JUIN
7 h 30 à 8 h 30  //  400A

Déjeuner et AGA

AM
9 h 30 à 11 h (90 min)

Activer le cœur de l’équipe
Les Conférences Jiana Saad

Loi sur les contrats des organismes municipaux 
(LCOM) - Nouvelles balises, nouvelles pratiques : 
êtes-vous prêts ?
Fédération québécoise des municipalités

La zone agricole et la transition  
énergétique : enjeux d’aménagement  
et d’acceptabilité sociale
Therrien Couture Joli-Cœur

Horaire préliminaire
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9 h 30 à 10 h 30 (60 min)
TPS-TVQ et organismes communautaires :  
maximiser la récupération, éviter les pièges fiscaux
Éthier Avocats

Harcèlement psychologique dans le 
domaine municipal : revue des obligations 
de l’employeur
Lavery avocats

Comprendre et agir face aux changements 
climatiques : stratégies municipales pour 
un avenir résilient
Tremblay Bois Avocats

11  h à 12  h  //  Salon

Cocktail présenté par le Fonds 
d’assurance des municipalités 
du Québec

12  h à 13  h  30  //  400A

Dîner des membres présenté  
par Bélanger Sauvé 

JEUDI 18 JUIN PM
13 h 45 à 15 h (75 min)

Réussir les séances du conseil
Tremblay Bois Avocats

Les ententes intermunicipales :  
cadre, fonctionnement et enjeux
Morency société d’avocats

Nouveau conseil, nouveau mandat :  
bâtir une collaboration RH solide
Dunton Rainville

L’allégorie du leadership 
SISD Inc.

L’éthique et la déontologie à votre service !
Commission municipale du Québec

Le règlement de contrôle intérimaire et le règlement 
à caractère provisoire, des outils à mieux connaître !
Bélanger Sauvé

15 h 15 à 16 h 30 (75 min)
Les ententes relatives aux travaux  
municipaux : les enjeux pratico-pratiques
Morency société d’avocats

Être un bon gestionnaire  
en situation de surcharge
Alliance ressources humaines

Protéger sans exproprier : bien utiliser  
les articles 245 et suivants LAU
PFD Avocats

Lutte contre la désinformation locale - 
Comment repérer et gérer les rumeurs
Fernández relations publiques

VENDREDI 19 JUIN
7  h  30 à 8  h  30   //  400A 

Déjeuner présenté  
par PFD Avocats  

AM / Salle 400A
8 h à 9 h 30 (90 min)

Économiser de l’énergie par la prévention  
et la résolution des conflits
Dominique Morneau, psychologue  
organisationnel, inc.

9 h 45 à 10 h 45 (60 min)
Revue de la jurisprudence de la dernière année
Lavery Avocats

10 h 45 à 11 h 45 (60 min)
Quiz juridique pour les DG  :  
testez vos connaissances !
Morency société d’avocats
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24 février de 8 h à 12 h
Les états financiers : peut-être pas si compliqués !

Formateurs : Mme Katleen Hunter, CPA auditrice, Mallette,  
et M. Luc Forcier, ancien directeur général d’expérience
Prix : 255 $ pour les membres et 380 $ pour les non-membres

En tant que gestionnaires d’un organisme municipal, vous devez 
être en mesure de comprendre l’information financière présente 
dans les états financiers. Sans faire de vous des experts-comptables, 
certaines notions en comptabilité municipale sont primordiales 
pour assurer une meilleure gestion et ainsi avoir en main les bons 
outils de gestion afin de faciliter les décisions.

Bien que le dépôt des états financiers soit un geste qui revient 
une seule fois dans l’année, il est essentiel de bien comprendre 
les grandes lignes de ce rapport volumineux pour être en mesure 
d’en assurer un suivi au quotidien. Cette formation, dispensée par 
une auditrice et un directeur général expérimenté, vous offrira 
une vision globale des principaux éléments importants à maîtriser, 
tant d’un point de vue comptable que pratico-pratique.

24 février de 13 h 30 à 14 h 30
Présentation – Munys : Le tableau de bord  
en gestion municipale

Formatrices : Mme Julie Simard, directrice générale adjointe,  
ADMQ et Mme Marie-Ève Bergeron, directrice service-conseil  
gestion municipale, ADMQ
Prix : Gratuit pour les membres et les non-membres

L’ADMQ a mis sur pied un tableau de bord en gestion municipale, 
marquant ainsi une avancée significative pour les organisations 
municipales. Si vous êtes curieux d’en savoir plus, rejoignez-nous 
lors de cette présentation virtuelle pour découvrir en détail les 
principales fonctionnalités de Munys.

25 février de 9 h à 11 h 30
LMRSST : Maîtriser vos nouvelles obligations SST

Formateurs : M. Marc-Antoine Blais, Conseiller en prévention 
des risques SST et Mme Marianne Vallières, Conseillère en prévention 
des risques SST
Prix : Gratuit pour les membres et 75 $ pour les non-membres

Une formation axée sur la santé et la sécurité du travail qui fait 
pleine lumière sur les nouvelles obligations SST pour tous les 
employeurs du Québec. En effet, cette formation vient démystifier 
et vulgariser tous les éléments de la Loi modernisant le régime sur 
la santé et sécurité du travail (LMRSST).

25 février de 13 h 30 à 14 h 30
Jurisprudence récente en droit municipal  
et en relations de travail

Formateurs : Me Martin Bouffard, Morency avocats  
et Me Carolane Pétrin, Morency avocats
Prix : Gratuit pour les membres. Réservée aux membres seulement

L’analyse de la jurisprudence en matière de droit municipal est 
rarement un long fleuve tranquille. En effet les juges rendent 
chaque année de nombreux jugements pertinents en matière de 
droit municipal incluant les relations de travail et la SST où parfois 
ils s’efforcent de rappeler certains principes juridiques connus, 
parfois ils tranchent des débats portant sur des questions 
controversées et parfois ils rendent des jugements qui peuvent 
paraitre surprenants. Les 12 derniers mois n’ont pas fait exception.

Nos formateurs vous présenteront quelques-uns de ces jugements 
récents qui méritent d’être connus et qui ont souvent de l’impact 
sur le quotidien des directeurs généraux des municipalités.

TECHNIQUES 26
FÉVRIER

Présenté par
LES RENDEZ-VOUSLES RENDEZ-VOUS

26 février de 9 h à 10 h 
Une solution durable et économique pour vos chaussées : 
découvrez le traitement de surface

Formateurs : Mme Sonia Maltais, directrice des ventes,  
et M. Gabriel Simard, ingénieur, directeur des opérations,  
Entreprises Bourget
Prix : Gratuit pour les membres et 75 $ pour les non-membres

Dans un contexte où les municipalités doivent composer avec des 
budgets serrés et des exigences croissantes en matière d’entretien 
des routes, le traitement de surface s’impose comme une solution 
efficace et abordable. Cette technique, basée sur l’application 
de couches d’émulsion de bitume et de granulats, permet 
de prolonger la durée de vie des chaussées tout en réduisant 
fortement les coûts par rapport à l’asphalte conventionnel.

Grâce à ce webinaire, vous comprendrez les avantages, les limites 
et les meilleures pratiques d’intégration de cette méthode dans 
les stratégies municipales de gestion des infrastructures.

 Formations
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10 mars de 9 h à 12 h
Le rôle stratégique du DG pour renforcer  
une dynamique harmonieuse avec le conseil

Formatrice : Mme Annie Lebeau, LL.M., CRHA, Médiatrice accréditée 
(IMAQ), SISD Inc.
Prix : 215 $ pour les membres et 340 $ pour les non-membres

D’année en année, plusieurs gestionnaires témoignent de la 
complexité entourant la clarification des rôles entre les élus et 
l’administration, ainsi que de l’importance d’établir une dynamique 
harmonieuse entre la gouvernance et la gestion. Dans certaines 
organisations municipales, il peut arriver que les élus soient 
interpellés, de près ou de loin, par des enjeux liés aux ressources 
humaines. Leur rôle en matière de gouvernance demeure essentiel, 
mais il est tout aussi nécessaire que la gestion quotidienne 
du personnel relève nettement de l’administration.

Cette formation a été conçue pour outiller les gestionnaires afin qu’ils 
puissent accompagner les élus et les sensibiliser à leur rôle stratégique, 
dans le but de renforcer une dynamique harmonieuse qui favorise 
la mobilisation des équipes et le respect des processus internes.

11 mars de 9 h à 12 h
PL 79 – Réforme de la gestion contractuelle : comprendre 
l’impact dans mon organisation et savoir ce qui s’en vient

Formatrices : Me Michelle Audet-Turmel et Me Shannon Soulé,  
Tremblay Bois Avocats
Prix : 215 $ pour les membres et 340 $ pour les non-membres

Le 25 mars 2025 a été sanctionnée la Loi édictant la Loi sur les 
contrats des organismes municipaux et modifiant diverses 
dispositions principalement aux fins d’allègement du fardeau 
administratif des organismes municipaux, « PL 79 ». Le législateur 
vise à moderniser et à simplifier certains aspects de la gestion 
municipale, particulièrement sur deux grands axes : la gestion 
contractuelle municipale et l’allègement du fardeau administratif.

La présente formation portera sur la nouvelle Loi sur les contrats des 
organismes municipaux (LCOM). Présentée sous la formule « avant/
après », elle offrira aux participants un portrait clair des principales 
modifications apportées par la LCOM afin qu’ils puissent s’y retrouver.

11 mars de 13 h à 14 h
Réussir vos projets d’IA : Le rôle crucial de la gestion 
du changement

Formatrice : Mme Geneviève Parent, Stratège-conseil - Transformation 
numérique et accompagnement au changement, Activis
Prix : 135 $ pour les membres et 260 $ pour les non-membres

Pourquoi la majorité des projets d’IA échouent-ils alors  
que la technologie fonctionne parfaitement ?

Selon plusieurs études, de 70 à 85 % des initiatives de transformation 
numérique échouent. La raison ? Ces changements ne sont pas 
seulement technologiques, mais avant tout humains. Une enquête 
de MNP menée auprès des municipalités canadiennes révèle 
que jusqu’à 47 % des répondants identifient la résistance au 
changement comme un obstacle majeur à l’implantation de l’IA.

12 et 13 mars de 8 h à 12 h (8 heures de formation)
La gestion de votre trésorerie – Le cycle financier

Formateurs : Me Matthieu Tourangeau, Morency avocats,  
Mme Katleen Hunter, CPA auditrice, Mallette, et M. Luc Forcier,  
ancien directeur général d’expérience
Prix : 355 $ pour les membres et 480 $ pour les non-membres

En tant que gardien des coffres de la municipalité, le trésorier 
a pour principale responsabilité d’assurer une saine gestion 
des deniers publics. La maîtrise et la compréhension approfondie 
du cycle financier sont essentielles pour accomplir cette tâche 
tout au long des diverses étapes d’un exercice financier.

Cette formation, dispensée par un avocat en droit municipal, 
une auditrice et un directeur général expérimenté, vous offrira 
une vision globale sous différents points de vue du cycle financier. 
Plusieurs outils pratiques vous seront également remis pour 
faciliter votre quotidien.

 Formations

18 • Le magazine Scribe • Février 2026

Journée de formation en région

Présentée par

La tournée de zones arrive à grands pas et nous avons très hâte de vous retrouver en 
avril, en présentiel, dans l’ensemble de nos zones, sous le thème : « Comment réagir 
adéquatement lorsqu’une situation comporte des risques juridiques, financiers ou 
politiques ». Les dates et les formateurs sont maintenant confirmés, et les inscriptions 
sont ouvertes.

Cette journée complète de formation abordera, à partir de mises en situation concrètes 
inspirées de la réalité municipale, les réflexes à adopter lorsque des enjeux juridiques, 
financiers ou politiques se présentent. Elle permettra notamment de clarifier le rôle 
respectif du conseil municipal et de l’administration, de mieux comprendre 
l’encadrement légal applicable, d’identifier les pouvoirs et limites de la municipalité 
et d’adopter des pratiques qui sécurisent les décisions et réduisent les risques.

Que vous soyez nouvellement en poste ou que vous cumuliez plusieurs années d’expérience, 
cette formation vous offrira des repères clairs pour structurer votre analyse, orienter 
vos décisions et intervenir avec rigueur dans des dossiers parfois sensibles.

Nous vous invitons à réserver votre place dès maintenant dans la zone 
de votre choix.
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Cours de certification

C1.   Le directeur général, le greffier et le trésorier : 
environnement légal, politique et public

C2.   La comptabilité municipale : 
de l’administration des revenus et charges 
à la préparation des états financiers  

C3.   Le budget municipal et son cycle financier

C4.   La préparation et la rédaction de documents 
municipaux : du procès-verbal à l’écriture 
de règlements et politiques

C5.   L’adjudication des contrats municipaux : 
fondements, obligations et contrôles

C6.   La fiscalité municipale et le financement 
des municipalités au Québec

Cours de spécialisation

S7.   L’évaluation foncière : le processus de confection 
du rôle d’évaluation et sa continuité

S8.  La préparation et la rédaction 
des appels d’offres municipaux

S9.   Pratique de gestion municipale : de la 
communication à l’atteinte des résultats

S10.   L’archivage et l’accès aux documents municipaux 
et la protection des renseignements personnels

S11.   Protection et aménagement du territoire 
de la municipalité dans un contexte 
de développement durable

S12.   Démarche d’un projet municipal : 
de la décision à l’implantation du projet

Ce programme unique au Québec a été conçu pour répondre spécifiquement 
aux besoins des directeurs généraux et des greffiers-trésoriers et leurs adjoints. 
Cette formation en ligne est accessible de partout et en tout temps.

Offre exclusive - 200 $ de rabais 
(cours C4, C5, S8, S11)

Pour inscription et information :
418 647-4518 • admq.qc.ca • formation@admq.qc.ca

admq.qc.ca

Liste des cours disponibles à la carte



MONTRÉAL – SAINT-HYACINTHE – QUÉBEC – BROMONT
www.ethieravocats.com

Téléphone : 514 396-6608 (ligne directe)



Dossier post-élections

Quand le savoir-faire et le savoir-
être des directeurs généraux 
prennent toute leur importance
Tous les quatre ans, les élections municipales rebattent les cartes : 
nouveaux visages, nouvelles priorités et, parfois, nouveaux défis. Pour les 
directions générales, un même impératif demeure : assurer la continuité. 
Les DG sont les pivots de cette transition et deviennent alors des 
gestionnaires du changement, de fins pédagogues, des bâtisseurs de la 
confiance entre les élus et les équipes internes et des moteurs de la 
relance, le tout en assurant la bonne prestation de services aux citoyens.

Les tâches occasionnées par cette nécessaire période de transition sont 
nombreuses et exigeantes. Accueillir et accompagner de nouveaux élus qui 
font parfois leurs premiers pas en politique, réviser les priorités selon les 
orientations du conseil, mobiliser les équipes malgré les changements, 
ajuster les pratiques internes : autant de défis qui meublent rapidement les 
semaines. Ces ajustements peuvent s’étirer sur plusieurs mois, voire sur une 
année complète lorsque les changements au sein du conseil municipal sont 
nombreux et importants.

Comment naviguer aisément à travers ces aléas qui caractérisent la fonction 
de directeur général, tout en gardant la tête froide et les deux mains sur la 
barre du navire ? Ce dossier vous donne des pistes de solutions pour 
répondre à cette question. Il met également en lumière les points de vue 
éclairés de professionnels du domaine municipal et d’experts en ressources 
humaines et en gestion du changement.
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Dossier post-élections

Obligations légales et bonnes pratiques
La période qui suit les élections municipales s’apparente souvent à un sprint : accueil du nouveau conseil, organisation des formations 
obligatoires, adoption du budget et des plans d’immobilisation… Les tâches se succèdent à un rythme soutenu. Une fois ces premières 
obligations accomplies, ce moment de transition devient une occasion idéale pour revoir certains règlements municipaux; un 
investissement de temps rentable pour tout le mandat.

Le premier règlement que Me Julien Merleau-Bourassa, avocat chez 
Dunton-Rainville, suggère de revoir est celui sur la régie interne, qui 
encadre le fonctionnement des séances du conseil. 

Ainsi, un règlement de régie interne déterminera des éléments 
importants de chaque séance, comme la durée des prises de parole 
des élus ou encore celle de la période de questions des citoyens. 
Les quelques mois qui suivent la formation du conseil municipal, 
alors que les élus ont vécu plusieurs séances publiques, est une 
période idéale pour tenir cet exercice de réflexion.

Me Merleau-Bourassa recommande aussi aux directeurs généraux 
d’inviter les élus à revoir le code d’éthique et de déontologie avant 
de le reconduire. « La Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale prévoit les thématiques minimales qui doivent être 
adoptées dans le code d’éthique et de déontologie. Toutefois, rien 
n’empêche les élus d’aller plus loin que ces normes minimales et 
d’enchâsser des règles plus précises dans leur propre code. »

 « Je suggère aux municipalités et aux nouveaux élus 
de profiter de la période qui suit les élections pour réviser 
et mettre à jour certains règlements. Le momentum 
est bon, alors que l’entrée en poste des élus est récente 
et que de nombreuses procédures se mettent déjà 
en place. » 

      �Me Julien Merleau-Bourassa
Avocat, Dunton Rainville
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Enfin, le règlement sur la gestion contractuelle devrait aussi faire 
l’objet d’un exercice de réflexion en début de mandat, plutôt que 
de reconduire systématiquement le règlement adopté par la 
précédente administration. Il est important de noter qu’avec 
l’entrée en vigueur, ce printemps, de la Loi sur les contrats des 
organismes municipaux, le règlement sur la gestion contractuelle 
devra être révisé pour assurer sa conformité aux nouvelles 
dispositions.

Le directeur général joue donc un rôle essentiel pour rappeler aux 
élus qu’il est possible et même souhaitable de passer au peigne fin 
ces trois règlements et, le cas échéant, d’y ajouter leur couleur 
avant de les adopter.

Que faire lorsqu’un impair est constaté ?
La loi oblige les directeurs généraux à dénoncer tout manquement 
déontologique dont ils ont connaissance. Ils ne doivent donc pas 
hésiter à lever la main lorsqu’ils constatent un comportement 
problématique qui enfreint le code d’éthique et de déontologie. 
« Les directeurs généraux ne sont pas là pour conseiller juridiquement 
les élus, mais ils peuvent toutefois leur recommander de se prévaloir 
de la possibilité qu’ils ont de demander une opinion juridique par un 
conseiller en éthique », préconise Me Merleau-Bourassa.

Que faire en cas d’élection partielle  
ou de référendum ?
Même après les élections générales, aucune municipalité n’est à 
l’abri d’une élection partielle (vacance de poste) ou d’un processus 
référendaire. Pour éviter d’être pris au dépourvu, Me Merleau-
Bourassa suggère de conserver soigneusement toutes les archives 
électorales et de réaliser un post-mortem des dernières élections.

Cet exercice permet de documenter les bonnes et les moins bonnes 
pratiques en vue d’élections partielles… ou de la prochaine 
élection générale. Les directeurs généraux seront ainsi mieux 
préparés à toute éventualité.

Faire le choix de passer  
de six à quatre conseillers ?
Aux dernières élections, certaines municipalités de moins 
de 2 000 habitants ont peut-être profité de la nouvelle 
possibilité de faire passer leur conseil municipal de six à 
quatre conseillers. Celles qui ont fait ce choix sont invitées, 
dès maintenant et tout au long du mandat, à en évaluer 
la pertinence afin de déterminer, avant les prochaines 
élections, si elles souhaitent maintenir cette formule 
ou revenir à un conseil composé de six conseillers.

Accueillir son nouveau conseil
En plus des obligations et bonnes pratiques légales, nos experts 
ont de nombreuses recommandations pour bien accueillir et 
encadrer l’arrivée d’un nouveau conseil. Le prochain article fait 
la lumière sur les mesures à mettre en place afin de favoriser 
l’implantation rapide d’un climat de confiance entre les équipes 
politiques et l’administration.

Quelques éléments à ne pas oublier
•	 La formation obligatoire « Éthique et déontologie 

en matière municipale ».

•	 La formation obligatoire « Comprendre le 
fonctionnement municipal et le rôle d’élu ».

•	 L’adoption du budget de fonctionnement.

•	 La révision des règlements qui concernent les élus, 
dont le Règlement de régie interne, le Code 
d’éthique et de déontologie et le Règlement de 
gestion contractuelle.

•	 Le rappel de la distinction entre le rôle de maire et 
celui des autres conseillers, notamment le fait que 
les conseillers ont droit aux documents nécessaires 
72 h avant qu’une question leur soit soumise à la 
table du conseil.

L’offre de service de Dunton-Rainville
L’ADMQ rappelle à ses membres que le cabinet 
d’avocats Dunton-Rainville est sa référence officielle 
en matière d’élections. Les directeurs généraux 
membres ont accès à une heure de consultation 
gratuite avec un avocat de la firme pour des besoins 
relatifs aux élections partielles et générales.

Dossier post-élections
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L’arrivée et la mise en place d’un nouveau conseil
Lors de l’arrivée d’un nouveau conseil municipal, il est attendu des directions générales qu’elles préparent, accueillent, soutiennent 
et gagnent la confiance des élus, tout en protégeant la neutralité administrative. Un défi de taille ! Le leadership nécessaire à la fonction 
de directeur général est leur meilleur allié pendant cette période.

À l’occasion de la dernière élection municipale, plusieurs 
directions générales ont possiblement préparé un portrait de 
l’administration municipale (organigramme, équipe de direction, 
rôles et responsabilités de chaque département, fonctionnement 
interne, etc.) ainsi qu’une présentation des projets en cours et de 
leur état d’avancement. Une pratique que le directeur du Service 
d’assistance juridique et formation de la Fédération québécoise 
des municipalités (FQM), Me Olivier Trudel, encourage : « Cet 
exercice permet de démontrer au nouveau conseil que la 
direction générale est là pour l’accompagner et que, ensemble, 
ils forment une équipe. Il s’agit d’une étape nécessaire pour 
commencer à bâtir la confiance entre les individus. »

Stéphanie Perreault, présidente d’Alliance ressources humaines, 
compare l’accueil d’un nouvel élu à celui d’un nouvel employé, une 
tâche que les directeurs généraux connaissent généralement bien. 
« Comme c’est le cas pour tout nouvel employé, on doit réaliser avec 
les nouveaux élus une phase d’accueil et d’intégration. Il s’agit 
d’une étape importante, à ne pas négliger, qui peut prendre jusqu’à 
six mois. »

Une fois les bases de la confiance posées, il reste à établir des 
mécanismes de communication efficaces pour maintenir cette 
relation sur la durée.

Deux mots d’ordre : agilité… et fermeté
« Je recommande toujours aux directions générales qu’elles fassent 
preuve d’agilité devant les nouveaux conseils municipaux, et 
qu’elles soient ouvertes à modifier les façons de faire », ajoute 
Me Trudel. Avec de nouveaux élus qui entrent en poste et qui 
n’arrivent pas nécessairement avec un fonctionnement établi, la 
direction générale est invitée à proposer des procédures et des 
pratiques pour entamer la relation du bon pied. Il pourrait s’agir, 
par exemple, d’instaurer des séances de travail hebdomadaires 
pour échanger sur les dossiers en cours.

Le fait de structurer la communication selon un modèle convenu 
entre élus et direction générale aidera à canaliser les discussions 
et à éviter les demandes et échanges impromptus qui pourraient 
devenir envahissants et moins constructifs. Une certaine fermeté 
de la part des directeurs généraux peut être nécessaire pour éviter 
tout débordement et respecter les procédures mises en place, 
quitte à apporter des ajustements si elles ne conviennent plus 
tout à fait.

« On veut éviter les rencontres informelles, de type cadre de porte, 
ou encore les appels et textos à toute heure, puisque cette façon de 
faire nuit à la productivité et à la performance du directeur général 
et ne lui permet pas de donner les réponses les plus appuyées. Les 
rencontres formelles sont à privilégier puisqu’elles structurent les 
échanges et les rendent plus productifs », précise Stéphanie 
Perreault. Ces rencontres, souvent hebdomadaires, peuvent être 
plus longues pendant les trois à six mois qui suivent la formation 
du nouveau conseil, puis elles peuvent être plus courtes par la suite, 
lorsque les élus sont davantage en maîtrise des dossiers.

 « À l’arrivée d’un nouveau conseil, il est important 
d’établir rapidement la confiance entre les élus et la 
direction générale. Le directeur général doit montrer 
qu’il est en contrôle des dossiers, tout en faisant preuve 
d’ouverture aux demandes du conseil. Et surtout, il ne 
doit pas faire de politique ! » 

      �Me Olivier Trudel
Directeur du Service d’assistance juridique 
et formation de la Fédération québécoise 
des municipalités (FQM).

À Amqui, le directeur général, Guillaume Viel, fonctionne pour sa 
part par l’entremise d’une rencontre hebdomadaire qui se déroule 
uniquement en présence de la mairesse. « Le canal de communica-
tion que nous privilégions à Amqui est entre la mairesse et moi. 
La mairesse se fait ensuite la porte-parole auprès de ses conseillers 
municipaux, et moi, à titre de directeur général, je me fais 
le porte-parole auprès des équipes administratives. »

Quelle que soit la méthode retenue par chaque municipalité, 
l’important est que tous travaillent en collaboration et tendent vers 
la cohésion, dans le respect des rôles et responsabilités de chacun.

La FQM en appui
La Fédération québécoise des municipalités (FQM) délivre 
les deux formations devant obligatoirement être suivies 
par les élus dans les six à neuf mois suivant leur entrée 
en fonction :

•	 Éthique et déontologie en matière municipale;
•	 Comprendre le fonctionnement municipal et le rôle d’élu.

Ces formations, qui donnent une foule d’informations et de 
connaissances névralgiques aux élus, peuvent être suivies 
en virtuel (groupe de 30 participants maximum) ou en 
présentiel, sur demande, selon la disponibilité des 
formateurs. 

En plus de ces formations, la FQM offre de nombreux 
services aux municipalités :

•	 Assistance juridique;
•	 Accompagnement en relations de travail et ressources 

humaines;
•	 Assistance technique;
•	 Et bien plus. 

Dossier post-élections
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Le rôle du directeur général auprès du conseil municipal
Entre équilibre, diplomatie et pédagogie
Il est fréquent que de nouveaux élus faisant leurs premiers pas en politique s’appuient grandement sur la direction générale. Chef 
d’orchestre aguerri, le DG maîtrise la mécanique interne, les dossiers, les priorités et la gestion budgétaire, autant d’éléments 
essentiels au bon fonctionnement municipal. Les directeurs généraux sont donc appelés à informer sans orienter et à conseiller sans 
influencer. La ligne entre le politique et l’administratif peut être mince et ne doit pas être transgressée !

À leur arrivée en poste, les nouveaux élus ont une mission, celle de 
répondre aux attentes des citoyens qui les ont portés au pouvoir. Il 
est possible que leurs priorités ne soient pas exactement les mêmes 
que celles de leurs prédécesseurs. Les directeurs généraux ne 
doivent toutefois pas se braquer devant des élus qui souhaitent 
modifier des projets en cours ou ajuster les priorités.

Dominique Boily, président de Kaizen Budo International, un institut 
de recherche et de formation qui travaille avec les municipalités 
depuis près de 10 ans, recommande plutôt de tenter de se mettre 
dans la tête des élus.

« Le directeur général doit écouter et s’assurer de comprendre les 
motivations et les idées de l’élu avant toute chose. Il doit se mettre 
dans une dynamique de service et faire preuve d’ouverture plutôt 
que de s’opposer aux changements », suggère-t-il.

Cette attitude aura l’avantage de créer un climat de confiance entre 
la direction générale et les élus, en plus de démontrer la volonté de 
travailler ensemble. Après avoir analysé les demandes reçues avec 
ses équipes, le directeur général peut ensuite revenir auprès des 
élus avec des réponses appuyées. « Le directeur doit faire preuve de 
transparence, dire la vérité et mentionner aux élus ce qui peut être 
fait, et ce qui ne peut pas être fait », ajoute-t-il.

« Comme directeur général, il faut faire preuve 
d’ouverture et s’adapter au nouveau conseil municipal, 
mais il faut également s’assurer du respect des 
processus en place et du rôle et des responsabilités 
des élus et de ceux de l’administration. »

      �M. Guillaume Viel
Directeur général  
de la Ville d’Amqui

Une pratique que le directeur général de la Ville d’Amqui, 
Guillaume Viel, a pu mettre en application lors des deux dernières 
élections municipales. « Je suis toujours ouvert à écouter les 
nouveaux élus, à faire preuve de flexibilité et à m’adapter à leurs 
demandes. Cependant, je me permets aussi d’être pédagogue  
et de leur expliquer, voire de les former sur certains processus 
ou obligations qui doivent obligatoirement être considérés dans 
leurs demandes. Il peut s’agir de notions financières ou légales, 
par exemple. »

Malgré toute la bonne volonté, les débuts peuvent être marqués 
par des maladresses. C’est là que la diplomatie du directeur général 
prend tout son sens.

Recadrer au besoin
La diplomatie sert bien souvent les directeurs généraux, 
puisqu’ils sont les gardiens du respect des rôles et 
responsabilités de chacun. Les nouveaux élus peuvent 
être tentés d’interpeller directement les employés ou de 
s’immiscer dans des décisions administratives et 
opérationnelles. Le directeur général doit alors intervenir 
pour éviter l’ingérence politique, même si celle-ci ne relève 
pas de la mauvaise foi.

« Les élus ne sont pas là pour régler les problèmes sur le 
terrain. Lorsque de telles situations arrivent, je les redirige 
vers la mairesse plutôt que vers l’équipe administrative, 
et je m’assure auprès de la mairesse qu’elle joue son rôle 
auprès du conseil, en tout temps », précise Guillaume Viel.

Cette frontière est nécessaire et permet de protéger à la fois 
les élus et les employés. Et l’inverse est aussi vrai ! Le 
directeur général ne doit jamais faire de politique. Il doit 
continuellement s’en remettre aux faits et présenter à son 
conseil des éléments d’expertise pouvant aider à la prise 
de décision, de façon objective et neutre.

« Le patron du personnel, c’est le directeur général, pas le 
maire ni les conseillers. Il faut que ce soit très clairement 
exprimé dès le départ, et ne jamais flancher sur cette 
question fondamentale. À l’inverse, le directeur général doit 
se rappeler quotidiennement qu’il n’est pas là pour faire 
de la politique, mais bien pour gérer une municipalité », 
résume Annie Fernández, présidente de Fernández 
relations publiques.

Si les nouveaux élus arrivent avec une vision, les directeurs 
généraux, eux, arrivent avec une structure. Leur rôle, 
d’une importance cruciale, est donc de s’assurer que 
les deux peuvent bien cohabiter, sans jamais empiéter 
l’une sur l’autre. Mais pendant que les élus apprennent 
à naviguer, une autre équipe doit rester à flot : celle de 
l’administration municipale.
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Équipes internes
Quand le leadership administratif prend toute son importance
En période postélectorale, les directions générales doivent non seulement accompagner les nouveaux conseils, mais également 
maintenir la mobilisation des équipes administratives, un défi souvent sous-estimé. Si un bon leadership peut contribuer à cette 
mobilisation, certains trucs et conseils de nos experts peuvent aussi aider grandement.

D’abord, le directeur général doit apparaître comme un porte-parole 
positif du changement. La communication mobilisatrice qu’il utilise 
avec son équipe peut faire toute la différence pour aider l’ensemble 
des employés à bien accueillir les périodes d’incertitude qui 
caractérisent parfois un changement politique.

Ainsi, les phrases du type « Nous n’avons pas le choix, ce n’est pas 
ma décision, mais celle du conseil municipal » ne devraient pas 
faire partie du vocabulaire d’un directeur général, puisqu’elles 
démontrent une forme de désaccord qui peut nuire à la 
mobilisation des équipes. « Les directeurs généraux ont un devoir 
de réserve et de discrétion. Et surtout, ils ne doivent pas ventiler 
avec leur équipe », précise Stéphanie Perreault, présidente 
d’Alliance ressources humaines.

Me Olivier Trudel, directeur du Service d’assistance juridique et 
formation de la Fédération québécoise des municipalités (FQM), 
abonde dans le même sens : « S’il est normal à l’arrivée d’un nouveau 
conseil que les dossiers roulent un peu moins rondement qu’à 
l’habitude, le directeur général doit faire preuve de bienveillance 
envers ses équipes et leur rappeler au besoin que son rôle est de 
faciliter les choses. »

Si la communication interne est essentielle, elle ne suffit pas 
toujours à prévenir les résistances. Le directeur général doit alors 
redoubler d’écoute et de bienveillance.

La résistance au changement
La résistance au changement est bien souvent synonyme de peur 
de ce même changement. Le directeur général a un rôle important 
à jouer lorsque ses employés vivent une période de stress ou 
d’incertitude liée à un changement politique. « L’un des grands défis 
des directeurs généraux, dans une période de transition, c’est de 
s’élever au-delà des opérations quotidiennes et de prendre le 
temps d’écouter ses employés. Il faut vouloir leur bien ! » mentionne 
Dominique Boily, président de Kaizen Budo International. Surtout, 
les directeurs généraux ne doivent pas hésiter à constamment 
réexpliquer à leurs employés le sens du travail effectué.

« Lorsqu’on constate que son personnel est désengagé, c’est 
généralement parce qu’il y a un sentiment de perte de sens. C’est 
un sentiment normal dans une période de transition, mais les 
employés municipaux ne doivent pas oublier que le sens de leur 
travail est le service aux citoyens, et l’importance de ce service 
ne cesse pas, même en période électorale et postélectorale », 
ajoute M. Boily.

      �M. Dominique Boily
Président-directeur général - KBI

« Plus le changement est organisé, planifié et bien 
communiqué, plus l’équipe administrative sera 
mobilisée et suivra la direction générale et le conseil 
dans ce changement. » 

      �Mme Stéphanie Perreault
Présidente d’Alliance  
ressources humaines

Maintenir la continuité des services administratifs
Les planifications stratégiques adoptées par plusieurs municipalités 
sont un bon fil conducteur pour aider la direction générale et les 
équipes administratives à garder le cap sur les projets en cours, qui 
doivent continuer à progresser. Ces exercices de planification, qui 
font d’ailleurs l’objet d’un dossier dans ces pages, s’accompagnent 
généralement d’un plan d’action concret gouvernant le quotidien, 
et auquel les équipes administratives peuvent se rattacher.

« Bien que l’intégration d’un nouveau conseil demande du temps 
pour le directeur général, les activités du quotidien ne disparaissent 
pas. Il faut donc marcher et mâcher de la gomme en même temps ! 
Il en va de même pour les communications, à l’interne comme à 
l’externe », affirme Annie Fernández, présidente de Fernández 
relations publiques.

Effectivement, la communication vers les citoyens ne doit pas 
souffrir de la période de transition entourant l’arrivée d’un nouveau 
conseil. Les citoyens doivent continuer d’être informés des services 
et des actualités de leur municipalité. « Pour ne rien échapper, il est 
utile d’ajouter un point sur les communications à une rencontre 
d’équipe statutaire de manière à planifier et à déléguer, et, si 
possible, à produire les contenus à l’avance », suggère 
Mme Fernández.

      �Mme Annie Fernández
Présidente, Fernández  
relations publiques

Ces quelques bonnes pratiques aideront les directeurs généraux 
à orienter leur équipe et à garder tous les employés mobilisés, axés 
sur les services aux citoyens et en maîtrise de leurs projets. Comme 
l’image Dominique Boily : « Diriger, ce n’est pas conduire. C’est être 
assis dans le siège du passager avec son adolescent qui apprend 
à conduire et l’orienter dans la bonne direction. » Cette posture 
de gardien de la destination et des meilleures façons pour y arriver 
aidera le directeur général à mener son équipe à bon port.
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Une occasion d’évolution 
organisationnelle
Bien qu’elles apportent leur lot de défis et d’enjeux, les périodes 
électorale et postélectorale doivent être vues comme des occasions 
privilégiées d’évolution organisationnelle par les municipalités, 
les directions générales et les employés administratifs.

Les premiers mois suivants l’entrée en poste d’un nouveau conseil 
sont cruciaux. Ce qui se joue, c’est la confiance des quatre prochaines 
années ! Il est encore temps, si ce n’est pas déjà fait, de mettre en place 
les bonnes pratiques suggérées par nos experts afin de bâtir une 
structure et un cadre appréciés tant par les élus que par 
l’administration, et qui permettent surtout à chacun de jouer 
pleinement son rôle.

Le changement politique est un cycle qui revient invariablement tous 
les quatre ans; les directeurs généraux peuvent donc le voir venir, s’y 
préparer adéquatement et le traverser de la façon la plus harmonieuse 
possible. En tout temps, et particulièrement en phase de transition 
politique, le directeur général est à la fois la colonne vertébrale 
administrative, la mémoire organisationnelle et le gardien de la 
continuité des services aux citoyens. Un rôle clé qui mérite 
d’être souligné !
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Questions réponses

Les questions les plus posées à l’ADMQ en 2025
Les avocats en droit municipal du cabinet Morency Christopher-William Dufour-Gagné et Matthieu Tourangeau ont répondu aux 
questions les plus souvent soumises aux conseillères en gestion municipale de l’ADMQ durant la dernière année.

Le maire ou la mairesse a engagé des dépenses sans 
l’autorisation du conseil. Que doit faire le DG lorsqu’il 
reçoit la facture ?

Le maire a la capacité d’engager certaines dépenses. C’est le 
cas pour celles liées aux représentations assurées par le maire, 
ainsi que celles effectuées lors d’une situation d’urgence. S’il 
s’agit de ces types de dépenses, le DG traitera la facture 
comme toute autre dépense de la municipalité.

En dehors de ces exceptions, le maire n’a pas le droit d’engager 
de dépenses sans autorisations. Le DG ne doit pas procéder 
au paiement. Il lui faut se rapporter au conseil municipal.

Une tempête de neige est survenue subitement. Le maire ou la 
mairesse a engagé un employé temporaire pendant la fin de 
semaine, et un conseiller lui a donné la formation. Le DG n’est 
informé de la situation que le lundi matin, et note qu’aucune 
résolution n’a été adoptée. Après avoir rappelé la procédure, 
il constate que le maire ou la mairesse croit tout de même 
avoir le droit. Que peut faire le DG dans une telle situation ?

Ce n’est pas le rôle du maire de procéder à des embauches 
et ce n’est pas non plus le rôle d’un élu de donner de la 
formation à un employé.

Dans ce genre de circonstance, le directeur général pourrait 
profiter de cette occasion pour rappeler leurs devoirs aux élus 
en leur proposant de suivre une formation sur leurs rôles 
ou en éthique et déontologie. Il pourrait également leur 
suggérer de parler avec le conseiller juridique de la 
municipalité ou un conseiller à l’éthique.

Une résolution doit-elle être appuyée par un autre membre du 
conseil ? Est-il nécessaire de prévoir le fonctionnement dans le 
règlement de régie interne de la tenue des séances ou s’agit-il 
d’une décision laissée à la discrétion du président de la séance ?

La loi ne prévoit pas l’obligation qu’une proposition de 
résolution soit appuyée. En revanche, des us et coutumes à 
cet effet ont été développés par les municipalités. L’objectif 
d’un appuyeur est d’ajouter de la légitimité à une proposition.

Il est recommandé de déterminer si l’appuyeur est requis ou 
non dans le règlement de régie interne, qui est maintenant 
obligatoire.

Les élus d’une MRC ou d’une régie intermunicipale doivent-ils 
déposer une déclaration des intérêts pécuniaires et déclarer 
les dons et marques d’hospitalité auprès du greffier ou du 
secrétaire-trésorier ?

La question vise deux situations différentes au sein de 
deux organismes différents. Pour la déclaration des intérêts 
pécuniaires, les élus ont à déposer leurs déclarations auprès 
du conseil de leur municipalité locale. Cependant, leur 
déclaration doit détailler tous leurs intérêts, non seulement 
sur le territoire de leur municipalité, mais également dans leur 
MRC et les autres organismes municipaux dont ils font partie, 
incluant une régie intermunicipale. Il y a une exception pour 
le préfet élu au suffrage universel.

Pour ce qui est des dons et marques d’hospitalité, la 
déclaration écrite doit être remise au greffier ou au greffier-
trésorier de la municipalité locale.

Le conseil peut-il prévoir, dans le règlement sur le traitement 
des élus, une portion de rémunération forfaitaire et une portion 
sous forme de jeton de présence ? Si oui, pour quels types 
de comités une telle rémunération est-elle permise ? Est-ce 
que cela s’applique également aux séances de travail ?

Les jetons de présence représentent une forme de 
rémunération possible pour les séances du conseil, les 
séances d’un autre organe de la municipalité, d’un organisme 
mandataire, d’un comité créé par la municipalité, et, surtout, 
les séances d’un organisme supramunicipal. Cela inclut une 
grande quantité d’organismes.

Le procès-verbal d’une séance peut être approuvé séance 
tenante ou à la séance subséquente. Dans le cas d’un 
changement complet de conseil, les nouveaux élus peuvent-ils 
approuver le procès-verbal, même s’ils n’étaient pas présents  
à la séance précédente ?

Le nouveau conseil municipal doit en effet approuver le 
procès-verbal de la dernière réunion. La confection du 
procès-verbal est un devoir du greffier ou greffier-trésorier.
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Questions réponses

Les documents municipaux doivent-ils tous être signés 
conjointement par le maire et le DG, ou s’agit-il d’une 
bonne pratique ?

La cosignature est obligatoire dans certains cas très précis, 
comme pour les procès-verbaux ou les résolutions. Mais c’est 
aussi une bonne pratique généralisée par de nombreuses 
municipalités. Cela permet la juste représentation des deux 
organes de la municipalité : le politique et l’administratif.

Quelle est la procédure pour convoquer une séance 
extraordinaire dans une régie intermunicipale ? Le délai 
de 72 heures pour remettre la documentation, applicable 
aux séances ordinaires, doit-il également être respecté ?

Une assemblée extraordinaire des membres du conseil 
d’administration peut être convoquée par demande écrite 
– adressée au secrétaire – du président ou d’au moins le tiers 
de ses membres.

En ce qui concerne le délai de 72 heures pour la documentation, 
il n’y a aucune exigence dans les lois municipales à cet effet. 
Le règlement de régie interne de la régie intermunicipale 
pourrait prévoir une règle similaire.

Le maire et le DG doivent-ils siéger d’office à tous  
les comités municipaux ?

Dans la plupart des cas, oui. Pour le maire, faire autrement 
reviendrait à abdiquer son devoir de contrôle, d’investigation 
et de surveillance. Parmi les attributions des DG, il y a le 
devoir d’assurer les communications entre les élus, les 
comités et les fonctionnaires. Une fonction qu’il peut 
difficilement remplir sans siéger d’office à la plupart 
des comités.

Le règlement de taxation peut-il être adopté lors de la même 
séance que le budget, ou doit-on s’en tenir à l’avis de motion  
et à l’adoption du projet de règlement ?

Il est possible, depuis peu, de délibérer sur le règlement de 
taxation lors de la séance qui antérieurement devait porter 
exclusivement sur le budget et le programme triennal 
d’immobilisations (PTI). Juridiquement, il serait donc possible 
d’adopter le règlement de taxation tout de suite après 
l’adoption du budget.

Dans la pratique, cela signifie que l’avis de motion avait déjà 
été donné avant l’adoption du budget, que le règlement 
de taxation avait été déposé et, surtout, que la préparation 
budgétaire était très avancée.

Existe-t-il un montant maximal qu’une municipalité peut verser 
en dons à un organisme ? Par ailleurs, lorsqu’une municipalité 
sollicite des commandites pour un événement, peut-elle 
remettre des reçus d’impôt ?

En principe, une municipalité ne peut pas verser de subventions. 
Ainsi, lorsqu’une municipalité verse un don, elle doit pouvoir 
invoquer une exception au principe d’interdiction. Il est 
nécessaire de faire preuve d’une grande prudence dans ces 
situations et de consulter vos conseillers juridiques ou un 
avocat externe.

Pour ce qui est des reçus d’impôts, la réponse est oui, mais 
sous de très strictes conditions. Encore là, il est essentiel 
d’être accompagné professionnellement afin de respecter 
les lois en vigueur.

À quel moment l’allocation de départ ou de transition doit-elle 
être versée après la fin d’un mandat ? Plusieurs élus ont demandé 
à reporter le paiement à l’année suivante.

L’allocation de départ doit être versée au moment où l’élu 
cesse d’être élu. La loi ne prévoit pas de délai. Pour l’allocation 
de transition, le conseil doit en fixer les modalités de 
versement. Donc, le conseil pourrait fixer le versement 
à un moment fiscalement plus opportun dans le règlement.

Certains citoyens soupçonnent qu’un membre du conseil  
est en situation de conflit d’intérêts concernant une résolution 
et en informent le DG. Qui a la responsabilité de le signaler : 
le directeur général, les citoyens, les autres élus ou une 
autre personne ?

La loi est claire : toute personne peut signaler un manquement 
susceptible d’être commis par un élu à son code d’éthique et 
de déontologie à la Commission municipale du Québec (CMQ). 
Cela inclut évidemment un citoyen de la municipalité.

Dans certains cas, le DG pourrait même avoir l’obligation 
légale de dénoncer des agissements à la Commission 
municipale Québec. S’il a le moindre doute sur une situation 
en particulier et sur ses obligations, il devrait immédiatement 
contacter un conseiller juridique.

Des bénévoles peuvent-ils effectuer certains travaux 
pour la municipalité, tels que l’entretien de la patinoire, 
la plantation de fleurs ou les décorations de Noël ?

Oui. Il n’y a pas de problème pourvu que le travail bénévole 
demeure limité dans sa nature, sa durée et sa fréquence et, 
donc, qu’il ne se substitue pas au travail d’un fonctionnaire 
de la municipalité.
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L’utilisation de signatures électroniques est-elle permise 
dans le milieu municipal pour les résolutions, règlements, 
procès-verbaux et autres documents officiels ?

La loi énonce explicitement que les signatures électroniques 
sont permises seulement dans certains cas précis. On pourrait 
donc croire qu’une signature manuscrite serait à privilégier 
dans toutes les autres situations. Nous sommes toutefois en 
2026, et de nombreuses municipalités utilisent maintenant 
davantage les signatures électroniques.

Il pourrait être judicieux de questionner votre conseiller 
juridique sur cette façon de faire.

Un élu est absent aux séances du conseil pendant 90 jours 
consécutifs, et le conseil adopte une résolution indiquant que 
cette absence est due à un motif sérieux et n’entraîne pas la fin 
du mandat. Doit-on préciser dans la résolution la durée de 
l’exception accordée ou faut-il adopter une nouvelle résolution 
tous les 30 jours ?

En principe, l’élu doit siéger. S’il ne le fait pas durant 90 jours, 
cela peut signifier la fin de son mandat. Si le conseil souhaite 
faire une exception et offrir plus de temps à l’élu, les autres 
élus peuvent emprunter deux chemins.

Ils peuvent d’abord accorder par résolution un délai  
de grâce de 30 jours comme précisé dans la loi. L’élu devra 
siéger au moins une fois durant ces 30 jours, sinon ce sera 
la fin de son mandat.

Les autres élus peuvent également décider par résolution 
que l’absence de 90 jours ne causera pas la fin du mandat. 
Cela entraîne le début d’un autre délai de 90 jours.

Ce délai ne peut pas non plus être renouvelé à l’infini. 
Une absence prolongée pourrait représenter un préjudice 
aux citoyens.

Lorsqu’un maire démissionne, le maire suppléant assure-t-il 
automatiquement ses fonctions ou existe-t-il une procédure 
particulière à suivre ?

Au moment exact où le poste de maire est vacant, le maire 
suppléant remplit automatiquement ses fonctions avec tous 
les privilèges, droits et obligations qui y sont rattachés, et ce, 
pendant toute la vacance du poste.

À la suite de l’adoption du budget, si le directeur général 
constate une erreur de calcul entraînant des revenus inférieurs 
aux prévisions, quelles sont les options possibles : réduire 
les dépenses, réadopter le budget, adopter un budget 
supplémentaire ou autre ?

C’est un déficit anticipé. Pour y remédier, on peut tout 
d’abord et simplement diminuer les dépenses. On peut 
également déposer un budget supplémentaire, ce qui 
entraîne une taxation supplémentaire. On peut aussi porter 
le déficit à l’année financière suivante. Toutefois, le chemin 
généralement emprunté est de consolider le déficit par 
règlement d’emprunt afin de l’étaler dans le temps.

Dans tous les cas, évidemment, il va y avoir des explications 
à fournir aux citoyens.

Les citoyens peuvent-ils assister aux rencontres du comité 
consultatif d’urbanisme ?

La réponse est non. Les travaux et les délibérations du CCU ne 
sont pas publics. Le procès-verbal doit toutefois être présenté 
au conseil et pourrait, par la suite, devenir public. Cependant, 
sans assister à toute la rencontre, il nous apparaît adéquat, 
dans certains cas, qu’un demandeur puisse formuler 
verbalement des observations au CCU à l’occasion d’une 
telle rencontre.

Pendant combien de temps les avis publics doivent-ils 
être affichés ou publiés ?

Ça dépend du sujet traité. Pour certaines consultations 
publiques, c’est sept jours. En matière de dérogation mineure, 
c’est 15 jours, et pour les dossiers qui demandent une très 
grande transparence d’adoption, comme un règlement sur 
le traitement des élus, on parle plutôt de 21 jours d’avis.

Si une municipalité a adopté un règlement d’emprunt pour la 
réfection de pavage et qu’il reste des fonds non utilisés à la fin 
des travaux, ces montants peuvent-ils être affectés à l’achat 
d’équipements d’incendie ou de loisirs ?

Pas automatiquement. Quand une municipalité fait 
un emprunt, les fonds doivent être dépensés aux fins 
décrites dans le règlement d’emprunt, mais certaines 
exceptions existent.

Dans une telle situation, la municipalité devrait contacter 
son conseiller juridique ou la direction régionale du ministère 
des Affaires municipales.
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Si le conseil souhaite transmettre une mise en demeure  
à un citoyen qui harcèle les élus et le directeur général,  
qui doit signer la lettre ?

La loi n’offre pas de réponse claire. Cela peut être le maire, le 
DG, l’ensemble des élus conjointement ou une combinaison 
de ce qui précède.

Un avocat mandaté au dossier peut lui-même être le 
signataire d’une telle lettre.

L’ordre du jour, le procès-verbal et les règlements doivent-ils  
être publiés sur le site Internet de la municipalité ?

Les municipalités n’ont l’obligation légale de publier que 
certains règlements, tels que leur règlement sur la gestion 
contractuelle et le règlement de délégation de pouvoir 
de faire des dépenses. Il n’y a pas une telle obligation 
pour l’ordre du jour ou le procès-verbal. Dans le doute, 
il est important de consulter un conseiller juridique.

Le maire a participé à un dîner à la MRC. La municipalité  
peut-elle lui rembourser les frais de repas ?

Si le maire était là-bas en sa qualité de membre du conseil de 
la MRC, c’est plutôt la MRC qui pourrait devoir lui rembourser 
ses frais de repas si la dépense engagée est admissible à un 
remboursement.

Si le directeur général a fait l’objet d’une plainte  
de harcèlement psychologique déposée par un employé,  
qui doit assumer les frais d’avocat ?

En tant qu’employeur, la municipalité doit assurer un 
environnement de travail exempt de harcèlement. Les 
intérêts de la municipalité étant directement en cause 
dans ce genre de situation, elle a besoin d’un avocat  
et elle doit donc le payer.

Le DG, en tant qu’employé, a droit au régime de protection 
contre les pertes financières prévu aux lois. Il pourrait donc 
avoir besoin de procureurs qui devraient être payés par la 
municipalité si les conditions du régime de protection contre 
les pertes financières sont respectées.

Questions réponses
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Dossier planification stratégique

Le magazine Scribe • Février 2026 • 33 

Orienter, planifier et structurer les prochaines années
La période des élections est passée, et la phase d’accueil et d’intégration des nouveaux conseils municipaux est en cours. Plusieurs villes 
et municipalités réfléchissent maintenant à entamer un processus de planification stratégique, ou encore à mettre à jour leur précédente 
version. Il s’agit d’un exercice sérieux, mais également mobilisant, structurant et profondément bénéfique pour l’organisation.

À New Richmond, cette démarche est devenue une habitude bien 
ancrée. Depuis 16 ans, chaque élection marque le début d’une 
nouvelle planification stratégique de quatre ans, conçue 
conjointement par le directeur général, les équipes administratives 
et les élus. « La planification stratégique est une phase nécessaire 
avant d’entrer dans la phase suivante, qui est celle de réalisation 
des projets. Il s’agit d’un cycle que chaque municipalité devrait 
respecter afin d’assurer un développement adéquat, réfléchi et 
appuyé », affirme d’entrée de jeu Stéphane Cyr, directeur général 
de la Ville de New Richmond.

La planification stratégique offre l’occasion de faire une pause, 
d’analyser les besoins, de cibler les projets à lancer, d’évaluer les 
capacités financières et de définir les priorités des prochaines 
années. Pour être efficace, elle doit s’accompagner d’un plan 
d’action clair, composé d’objectifs mesurables et de responsabilités 
précises. C’est ce qui permet à l’ensemble des employés de se 
mobiliser et de contribuer directement à l’atteinte des objectifs.

Cette structure facilite le suivi pour les directions et les élus, qui 
peuvent ajuster le tir en cours de route lorsque requis.

À Saint-Amable, la nécessité d’une première planification stratégique 
s’est imposée naturellement dans les années 1990, alors que la 
Municipalité faisait face à une croissance immobilière fulgurante. 
« Nous avons dû planifier rapidement et adéquatement ce boom 
immobilier, notamment sur le plan des infrastructures, de l’accès 
en eau et des rejets sanitaires », explique Carmen McDuff, DMA, 
ancienne directrice générale adjointe, puis directrice générale 
de Saint-Amable, aujourd’hui conseillère en gestion municipale 
à l’ADMQ.

Parmi les avantages d’une planification rigoureuse, Carmen McDuff 
souligne aussi la capacité de limiter l’impact d’un développement 
rapide sur le compte de taxes, une préoccupation de premier plan 
pour toutes les municipalités. Qu’il s’agisse d’un plan triennal ou 
quinquennal, la stratégie financière doit être intimement liée à la 
planification stratégique pour réduire les mauvaises surprises.

 « À New Richmond, les directeurs attendent l’exercice 
de planification stratégique. Ils ont hâte, puisque la 
planification oriente leur travail et leur donne les 
moyens nécessaires pour accomplir les priorités. »  

      �M. Stéphane Cyr
Directeur général de la Ville  
de New Richmond

Faire preuve d’agilité
La planification doit demeurer évolutive dans le temps et ne pas 
être rigide. « Malgré une bonne planification, on ne peut pas 
toujours prévoir les imprévus et les urgences qui surviennent, 
ou encore les occasions budgétaires qui se présentent aux villes 
et municipalités. Il faut rester réactif », conseille Stéphane Cyr.

Carmen McDuff abonde dans le même sens : « La planification est 
un exercice continu. À Saint-Amable, les fiches-projets qui étaient 
produites selon les priorités identifiées étaient mises à jour 
annuellement afin qu’elles reflètent la réalité parfois changeante 
des projets, des coûts estimés et des budgets disponibles. »

En somme, une planification stratégique solide permet aux équipes 
de se projeter, de comprendre leurs priorités et de travailler en 
cohérence vers des objectifs concrets. Elle doit être mobilisatrice, 
tenir compte de la réalité des employés et donner un sens à leur 
travail. La direction générale joue un rôle central pour y parvenir.
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La participation citoyenne
Bien que ce ne soit pas une pratique obligatoire, il est recommandé que les exercices de planification stratégique s’appuient sur une 
ou des consultations publiques, ou du moins sur une bonne connaissance de la population. Après tout, les planifications sont réalisées 
au bénéfice des citoyens !

À New Richmond, la consultation faisait déjà partie des pratiques 
menant à l’élaboration des planifications stratégiques, mais elle 
prendra encore plus d’importance dans la prochaine. « Nous avons 
tout à gagner en prenant le temps de consulter correctement. Nous 
en retirerons non seulement une meilleure compréhension des 
réalités citoyennes, mais aussi une meilleure adhésion à la 
planification », précise Stéphane Cyr.

Les phases de consultation sont d’ailleurs jugées essentielles, insiste 
Audrey Charbonneau, associée en marketing, études et stratégie –  
services-conseils chez Mallette, (Société de comptables profession-
nels agréés, et elles sont systématiquement incluses dans tout 
exercice de planification stratégique effectué par l’entreprise.

« Il est nécessaire d’aller collecter l’information en provenance 
de l’externe, que parfois les équipes administratives n’ont pas. 
Les entrevues que nous réalisons avec les collaborateurs et les 
partenaires des villes et municipalités, de même qu’avec des 
citoyens, sont précieuses et permettent d’apporter un regard 
nouveau, toujours apprécié par les administrations que nous 
accompagnons », ajoute Mme Charbonneau.

Évoluer avec ses citoyens
Prendre le pouls de sa population signifie également bien connaître la 
réalité démographique de sa municipalité et s’y adapter. De nombreuses 
familles avec jeunes enfants se sont établies à Saint-Amable lors 
de la forte croissance immobilière vécue dans les années 1990.

« La demande pour une offre de loisirs plus abondante et pour 
des parcs et terrains sportifs plus nombreux s’est rapidement fait 
ressentir. Nous avons planifié nos investissements et nos ressources 
de façon à répondre adéquatement à cette demande, ce qui a bien 
été reçu de la population », donne à titre d’exemple Carmen McDuff.

Les planifications subséquentes devaient évidemment suivre 
l’évolution de cette démographie : construction de nouvelles écoles 
primaires, implantation d’activités gratuites ou à faibles coûts pour 
les familles, ajout d’activités pour aînés puisque la municipalité 
avait constaté que les grands-parents s’y établissaient également 
pour rester à proximité de leurs proches, etc.

Comme le rappelle Audrey Charbonneau : « La planification stratégique 
sert à préparer le devenir de la municipalité. Il est possible que son 
visage change, il faut donc voir venir ces changements et avoir 
l’ouverture et, surtout, la préparation requises pour les accueillir. »

Les méthodes pouvant être déployées pour inclure la population 
dans les réflexions sont nombreuses et propres à chaque municipalité. 
Sondages, séances de consultation publiques, séances de discussion 
dirigées (focus group) et participation de citoyens à des comités 
de réflexion ne sont que quelques-uns des moyens qui s’offrent 
à toutes les municipalités. Que ces exercices soient réalisés par 
les  équipes municipales directement ou par des organisations 
externes, ils enrichissent les réflexions subséquentes, permettent 
parfois de tester certaines idées et, surtout, assurent une meilleure 
adhésion de la population envers la planification qui s’en dégagera.

Une bonne planification stratégique est donc l’affaire de tous : 
employés, direction, conseil municipal et population.

Première expérience  
de planification stratégique ?
Nos experts vous conseillent !

Pour une première démarche, nos experts recommandent 
de miser sur la simplicité, la mobilisation et la cohérence.

Débuter par une planification stratégique d’une plus courte 
durée, de trois ans maximum, comprenant des objectifs 
réalistes et mesurables. 

« Attention aux plans trop ambitieux  
qui peuvent décourager. » 

M. Stéphane Cyr
Directeur général de la Ville de New Richmond

La planification stratégique doit être 
accompagnée d’un plan d’action concret, qui 
fera partie du quotidien de tous les employés. 
« Le plan d’action doit être mobilisant et donner 
un sens aux tâches des employés. »

�Mme Audrey Charbonneau
Associée en marketing, études et stratégie – services-
conseils chez Mallette (Société de comptables 
professionnels agréés)

Dans un premier temps, les plans peuvent aussi être 
faits par départements plutôt qu’à un plus haut 
niveau : infrastructures, loisirs, sécurité, transport… 
toutes les équipes sont invitées à établir leurs 
priorités. « Ça demeure tout de même un travail 
d’équipe. Il doit y avoir cohérence et cohésion 
parmi les priorités identifiées. »

      �Mme Carmen McDuff, DMA
Conseillère en gestion municipale 
à l’ADMQ
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La planification stratégique ne change pas le monde, 
sauf que…
Entre la gestion du quotidien, les urgences et les attentes d’un conseil, un directeur général peut vite se retrouver à éteindre des feux 
plutôt qu’à piloter une vision. La planification stratégique sert justement à remettre l’organisation sur ses rails afin de clarifier les enjeux 
prioritaires, aligner l’administration et les élus, et concentrer les ressources limitées sur ce qui compte vraiment.

Pour André Cliche, PDG et fondateur de Solutions Management 
Stratégique (SMS), le défi n’est pas seulement d’écrire un plan, 
c’est d’abord et avant tout de le faire vivre. « Si on ne prend pas 
les mesures nécessaires, le taux de réussite des plans stratégiques, 
c’est de l’ordre de 30 % », rappelle-t-il.

Pour renverser cette tendance, il a développé une approche qui 
mise sur un investissement plus solide au départ. « C’est payant 
pour l’organisation de prendre un peu plus de temps pour faire 
l’état de situation et faire émerger les enjeux avec une participation 
élargie. Lorsqu’arrive le moment de prendre des décisions difficiles, 
les équipes, les élus comme les citoyens, comprennent mieux 
pourquoi. »

« La reddition de comptes n’est plus un fardeau, mais 
une occasion en or pour voir nos bons coups dans 
l’année et ainsi reconnaître, valoriser et garder le moral 
des troupes et des partenaires » — André Cliche

      �M. André Cliche
PDG de Solutions  
Management Stratégique 

Une recette gagnante
La recette qu’il propose combine accompagnement  
et outil de pilotage. Sa plateforme est en fait un système 
de pilotage stratégique axé sur les résultats. L’objectif 
de départ est de soutenir le DG au-delà de l’exercice 
initial, pour garder le cap pendant tout le cycle municipal. 
Mais avant d’en arriver là, un nécessaire accompagnement 
doit être fait afin d’atteindre les objectifs communs qui 
auront été fixés.

Concrètement, le système s’articule autour de quatre 
modules : orientation (diagnostic et architecture du plan), 
programmation (faire évoluer plans d’action, stratégies 
et moyens), suivi (tableaux de bord, progrès, reddition 
de comptes) et évaluation (mesurer et démontrer l’impact). 
La programmation est pensée pour préserver l’agilité 
en cours de route afin d’éviter de figer l’organisation 
dans un plan statique qui sera plus tôt que tard relégué 
au dernier rang des priorités.

En ayant collectivement opté pour des résultats concrets, 
André Cliche a observé au cours des années que les DG ont 
des arguments pour rehausser la discussion avec les élus. 
« Ils ont ainsi moins de débats sur les moyens et plus 
de clarté sur les résultats attendus. Et quand vient le temps 
de rendre des comptes, toutes les données sont disponibles. »

À contre-courant, M. Cliche insiste sur l’importance de la 
valorisation à travers la planification stratégique, et plus 
précisément lorsque vient le moment de la reddition de 
comptes. « La reddition de comptes n’est plus un fardeau, 
mais une occasion en or pour voir nos bons coups dans 
l’année. En voyant clairement le chemin accompli, on 
prend plaisir à effectuer cet exercice trop souvent boudé 
ou repoussé, assure André Cliche. Cela donne du sens 
au travail, rend visibles les progrès et c’est un moment 
important pour reconnaître, valoriser et garder le moral 
des troupes et des partenaires », conclut-il.
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Les municipalités ont-elles l’obligation  
de défendre leurs fonctionnaires ?

1  Code municipal du Québec, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.1 (2); Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19, art. 604.6 (2).
2  Berniquez St-Jean c. Boisbriand (Ville de), 2013 QCCA 2197, par. 14.
3  Id., par. 27.
4  Id., par. 36.
5  CM, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.1., al. 4.
6  Id., par. 17.
7  CM, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.2 (3); LCV, RLRQ, c. C-19, art. 604.7 (3).
8  CM, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.2 (1); LCV, RLRQ, c. C-19, art. 604.7 (1).
9  Ville de Saint-Colomban c. Dumais, 2021 QCCQ 8322, par. 79.
10  CM, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.5; LCV, RLRQ, c. C-19, art. 604.10.

Les municipalités ont-elles l’obligation de défendre 
leurs fonctionnaires ?
La loi impose aux municipalités d’assumer les frais de défense de leurs élus et fonctionnaires poursuivis pour une omission ou un acte 
qui aurait été commis dans l’exercice de leurs fonctions1. Ce régime de protection vise à éviter que l’exercice des fonctions municipales 
soit entravé par la crainte de pertes financières importantes2.

1  Code municipal du Québec, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.1 (2); Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19, art. 604.6 (2).
2  Berniquez St-Jean c. Boisbriand (Ville de), 2013 QCCA 2197, par. 14.
3  Id., par. 27.
4  Id., par. 36.
5  CM, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.1., al. 4.
6  Id., par. 17.
7  CM, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.2 (3); LCV, RLRQ, c. C-19, art. 604.7 (3).
8  CM, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.2 (1); LCV, RLRQ, c. C-19, art. 604.7 (1).
9  Ville de Saint-Colomban c. Dumais, 2021 QCCQ 8322, par. 79.
10	 CM, RLRQ, c. C-27.1, art. 711.19.5; LCV, RLRQ, c. C-19, art. 604.10.

Cette protection s’applique notamment en cas de poursuites civiles 
ou criminelles. Toutefois, pour en bénéficier, il est nécessaire que 
les allégations concernent des actes posés dans l’exécution des 
fonctions de l’élu ou du fonctionnaire visé.

Deux critères sont alors analysés : la finalité des actes posés et leur 
pertinence au regard des affaires municipales3. L’acte doit découler 
des situations auxquelles s’expose le fonctionnaire dans l’exercice de 
ses fonctions, et ne pas relever d’un intérêt strictement personnel.

Ainsi, un fonctionnaire arrêté pour conduite avec les facultés 
affaiblies après une séance du conseil ne pourrait pas demander 
la prise en charge de ses frais par la municipalité, puisque l’acte 
reproché ne découle pas de l’exercice de ses fonctions4. Cet exemple 
illustre qu’on ne peut bénéficier du régime de protection si l’on ne 
démontre pas que les actes allégués relèvent de ses fonctions.

Par ailleurs, la protection s’applique de façon immédiate : sauf 
exception5, la municipalité doit acquitter les frais, sous réserve d’un 
possible remboursement ultérieur. En pratique, le conseil municipal 
doit autoriser le paiement et, à défaut, le fonctionnaire peut saisir le 
tribunal pour contraindre la municipalité à les assumer6.

La municipalité peut réclamer le remboursement des frais 
notamment dans les cas suivants :

•	 En cas de déclaration de culpabilité dans une poursuite pénale 
alors qu’elle n’avait aucune raison de croire que sa conduite était 
conforme à la loi7;

•	 Lorsque la faute est lourde, intentionnelle ou séparable de 
l’exercice des fonctions8.

Par exemple, le tribunal a conclu qu’un ex-maire poursuivi pour 
diffamation après avoir tenté de nuire à un adversaire politique 
devait rembourser ses frais, puisqu’il s’agissait d’une faute 
intentionnelle9. Lorsqu’un élu ou un fonctionnaire agit de manière 
intentionnelle, il engage sa responsabilité personnelle et doit en 
assumer les conséquences financières.

Enfin, la municipalité est tenue d’indemniser les tiers pour les 
dommages causés par un membre du conseil dans l’exercice de ses 
fonctions, sauf en cas de faute lourde, intentionnelle ou séparable 
de cet exercice10. Dans ces situations, c’est au fonctionnaire fautif 
d’assumer ces coûts.

En somme, bien que ce régime soit essentiel pour permettre aux 
élus et aux fonctionnaires d’exercer leurs fonctions sans craindre 
des conséquences financières personnelles, il ne doit pas protéger 
ceux dont la conduite est fautive. En excluant les fautes lourdes, 
intentionnelles ou marquées par une inconduite manifeste, le 
régime assure un juste équilibre entre la protection des acteurs 
municipaux et la responsabilité personnelle.
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L’intérêt d’un(e) élu(e) dans un commerce local
À l’issue des élections municipales de novembre 2025, de nombreux élus sont entrés en poste, certains d’entre eux pouvant détenir 
des intérêts dans divers commerces situés sur le territoire de leur municipalité. Comment la loi encadre-t-elle ces intérêts ? La réponse 
à cette question est particulièrement intéressante pour une municipalité soucieuse d’encourager l’achat local, et où le nombre de 
commerces est limité.

1  RLRQ, c. E-2.2.
2  Id., art. 305.0.1, al. 1 (1°).
3  Id., art. 305.0.1, al. 1 (2°).
4  Règlement déterminant, pour l’application des articles 116.0.1 de la Loi sur les cités et villes, 269.1 du Code municipal du Québec et 305.0.1 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, les types de commerces 

dans lesquels des biens peuvent être acquis ou loués (C-19, r. 2.1), art. 1.
5  RLRQ, c. E-2.2, art. 305.0.1, al. 3.
6  Id., art. 305.0.1, al. 4-7.

Conformément à l’article 304 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités1 (la « Loi »), un élu(e) ayant 
sciemment un intérêt direct ou indirect dans un contrat avec la 
municipalité durant son mandat est inhabile à exercer ses fonctions. 
Or, la Loi prévoit certaines exceptions à ce principe afin de s’adapter 
aux réalités municipales.

À titre d’exemple, qu’en est-il si le commerce dans lequel un(e) élu(e) 
détient des intérêts est le seul sur le territoire de la municipalité à 
offrir le type de bien que cette dernière souhaite acquérir ou louer ? 
En bref, tout dépendra du type de commerce et à quelle distance il 
se trouve de l’hôtel de ville.

En effet, selon la Loi, dans la mesure où le commerce de l’élu(e) est 
plus près du lieu où se tiennent les séances du conseil que tout 
autre commerce offrant le même type de bien situé sur le territoire 
d’une municipalité voisine, la municipalité pourra contracter avec 
le commerce de l’élu(e), et ce, sans que ce dernier contrevienne à 
l’article 304 de la Loi2.

Il en va de même lorsque le territoire de la municipalité ne 
comprend aucun commerce offrant le type de bien qu’elle souhaite 
acquérir ou louer et que le commerce dans lequel l’élu(e) détient 
des intérêts, situé dans une municipalité voisine, est plus près du 
lieu où se tiennent les séances du conseil que tout autre commerce 
offrant ce type de bien3.

Attention ! Ces exceptions ne s’appliquent qu’aux commerces 
d’alimentation et de restauration, aux stations-services, aux 
pharmacies, aux quincailleries, aux commerces offrant la vente de 
pièces mécaniques et à ceux offrant en location de la machinerie ou 
des outils4.

De plus, lorsque le contrat vise l’acquisition de matériaux de 
construction, ceux-ci doivent servir à réaliser des travaux de 
réparation ou d’entretien, et leur valeur totale ne peut excéder 
5 000 $ par projet 5.

Un contrat pour la fourniture de services au bénéfice de la 
municipalité par un(e) élu(e) ou par une entreprise dans laquelle 
il(elle) détient un intérêt est aussi possible, sans exposer l’élu(e) à être 
déclaré(e) inhabile, lorsque les conditions suivantes sont réunies :

1.	 Le service est fourni manuellement et requiert généralement 
une présence physique sur le territoire de la municipalité ou 
dans ses installations (exemple : déneigement, conciergerie);

2.	 Pour un contrat dont la dépense est inférieure au seuil d’appel 
d’offres public (139 000 $ en 2026), la municipalité a demandé par 
écrit des soumissions à au moins trois fournisseurs et a publié 
un avis d’intention, mais cela ne lui a pas permis de retenir un 
soumissionnaire; ou

Pour un contrat nécessitant un appel d’offres public, la 
municipalité a procédé à un premier appel d’offres qui ne lui 
a pas permis de retenir un soumissionnaire, suivi d’un second 
appel d’offres aux modalités identiques à la suite duquel seul(e) 
l’élu(e) ou son entreprise a déposé une soumission conforme;

3.	 Le contrat a une durée maximale de deux ans, incluant tout 
renouvellement6.

Enfin, pour que les exceptions énumérées ci-dessus s’appliquent, 
la municipalité doit prévoir la possibilité de conclure de tels 
contrats dans son règlement sur la gestion contractuelle. À 
défaut, l’article 304 continue de s’appliquer à ces contrats, exposant 
tout(e) élu(e) ayant un intérêt direct ou indirect dans ces derniers à 
une déclaration d’inhabileté à exercer ses fonctions.

Besoin de conseils juridiques ou de précisions sur nos services ?
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Programme d’aide financière municipale et chemins privés 
ouverts au public : un débat qui demeure entier
En 2024, la Commission municipale du Québec (CMQ) a conclu, à l’issue d’une enquête1 visant la Municipalité de Val-des-Monts, que 
le programme de subvention adopté pour l’entretien de chemins privés ouverts au public constituait un acte répréhensible2. La CMQ 
estimait alors qu’aucune disposition de la Loi sur les compétences municipales3 (LCM) n’autorisait expressément l’utilisation de fonds 
publics à cette fin.

1  CMQ, Rapport d’enquête, conclusions et recommandations à la suite d’une divulgation d’actes répréhensibles à l’égard de la Municipalité de Val-des-Monts, 2024, [en ligne] : https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/
enquetes-et-poursuites/rapports-d-enquetes/Rapport%20Val-des-Monts%20(version%20finale).pdf.

2  Art. 4 (1) de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics, RLRQ c. D-11.1.
3  RLRQ, c. C-47.1. 
4  CMQ, Suivi des recommandations à la suite d’une divulgation d’actes répréhensibles à l’égard de la Municipalité de Val-des-Monts, 2025, [en ligne] https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/Enqu%C3%AAtes%20et%20

poursuites/CMQ-70801-001%20-%20Rapport%20au%20pr%C3%A9sident.pdf.
5  Municipalité de Cantley c. Procureur général du Québec (ministère des Affaires municipales et de l’Habitation), 2025 QCCS 3110.

Dans son rapport de suivi4 publié en 2025, la CMQ a réitéré sa 
position, tout en prenant acte du désaccord de la Municipalité, 
laquelle s’appuie sur des avis juridiques externes pour soutenir 
la validité de sa réglementation. Ces avis n’ont toutefois pas été 
rendus publics, de sorte que l’information disponible repose sur les 
extraits rapportés dans ce rapport.

L’espoir que la décision Municipalité de Cantley5 clarifie le débat ne 
s’est par ailleurs pas concrétisé, la Cour supérieure ne s’étant pas 
prononcée sur le fond.

Le courant de pensée de la CMQ
Selon la CMQ, un programme de subvention visant l’entretien de 
chemins privés ne repose sur aucun fondement juridique valide, 
pour les raisons suivantes. D’abord, la compétence municipale en 
matière de voirie édictée à l’article 66 LCM s’applique aux voies 
publiques, ce qui exclut les chemins privés, même lorsqu’ils sont 
ouverts au public par tolérance. Cette distinction explicite traduirait 
la volonté du législateur de maintenir ces chemins à l’extérieur du 
champ de compétence municipale.

Ensuite, l’article 90 LCM, qui prévoit la possibilité pour une municipalité 
d’accorder une aide dans l’exercice de ses compétences, ne saurait 
s’appliquer à une matière qui échappe à sa juridiction. En l’absence 
de compétence municipale à l’égard des chemins privés, une aide 
financière ne peut dès lors être accordée.

Enfin, la CMQ reconnaît que l’article 70 LCM permet à une municipalité 
d’entretenir un chemin privé ouvert au public à la demande des 
riverains, mais considère que ce pouvoir demeure strictement limité. 
Il n’aurait pour effet ni de modifier la nature privée du chemin ni 
d’élargir la compétence municipale, et ne saurait justifier l’octroi d’une 
subvention à des tiers, notamment en raison des règles applicables en 
matière de gestion contractuelle.

Le courant de pensée de la municipalité 
de Val-des-Monts
La Municipalité de Val-des-Monts propose une lecture différente 
du cadre législatif. Elle soutient qu’un chemin privé ouvert au 
public peut, sur le plan fonctionnel, se rattacher à des objectifs 
municipaux liés au transport et à l’accessibilité. Dans cette optique, 
l’article 90 LCM permettrait l’octroi d’une aide financière, l’objet de 
celle-ci touchant une matière d’intérêt public relevant de l’article 4.

Par ailleurs, la Municipalité fait valoir que l’article 70 démontre 
l’existence d’une capacité d’intervention municipale à l’égard de 
chemins privés ouverts au public. Dans ce contexte, l’aide financière 
est présentée, selon l’argument tel que rapporté par la CMQ, 
comme une modalité d’intervention distincte de l’entretien direct, 
envisagée lorsque la municipalité ne souhaite pas exécuter elle-
même les travaux.

Enjeux de compatibilité et considérations pratiques
La mise en relation des articles 4, 66, 70 et 90 LCM soulève des 
interrogations quant à leur cohérence lorsque sont en cause des 
chemins privés ouverts au public. Si l’article 66 établit un cadre 
général excluant ces chemins de la compétence municipale en 
voirie, l’article 70 introduit une faculté d’intervention ciblée, dont la 
portée exacte demeure incertaine. L’article 90 soulève, pour sa part, 
la question du lien requis entre une aide financière et une matière 
de compétence reconnue.

Sur le plan pratique, plusieurs municipalités, dont Val-des-Monts, 
soulignent les difficultés liées à l’entretien direct des chemins 
privés, en raison notamment de leur dispersion et du faible intérêt 
des entrepreneurs pour ce type de contrat. En l’absence d’une 
clarification judiciaire ou législative quant à la portée respective des 
articles 66, 70 et 90 LCM, ces considérations continuent d’alimenter 
un débat juridique qui demeure ouvert au sein du milieu municipal.
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Comment se préparer à la visite de son courtier(-ère) ?
Chaque année, les courtier(-ère)s du Fonds d’assurance des municipalités du Québec (Fonds) visitent les municipalités assurées. Le 
rôle du courtier(-ère) n’est pas de vendre, mais plutôt de comprendre la réalité, les projets et les besoins de la municipalité en plus 
d’accompagner l’organisation afin qu’elle soit bien protégée, bien conseillée et bien positionnée dans sa planification à court, moyen et 
long terme. Pour que cette rencontre soit efficace et productive, les municipalités ont avantage à bien s’y préparer.

Pourquoi une visite annuelle ?
Le courtier(-ère) d’assurance fait partie des conseiller(-ère)s de 
premier plan qu’une municipalité peut consulter. Il est l’un des mieux 
placés pour analyser les risques, documenter les enjeux, soutenir la 
planification de projets municipaux et diriger les organisations vers 
les expertises appropriées lorsque nécessaire.

Par ailleurs, la visite annuelle est également une occasion de faire 
le point sur les acquisitions, les investissements, les événements, 
les projets à venir et les nouvelles ententes conclues avec des tiers. 
Elle permet aussi au courtier(-ère) d’identifier certains risques et 
d’offrir l’accompagnement du Service de la prévention des sinistres 
du Fonds afin que la municipalité reçoive les meilleurs conseils sur 
les actions préventives à mettre en place pour réduire les risques et 
éviter des surprises en cas de sinistre.

Pour la direction générale, cette rencontre est l’occasion de faire le 
bilan avec ses équipes et de veiller à ce que tous les biens et activités 
de la municipalité soient correctement déclarés. Ce bilan favorise 
une saine gestion financière et administrative de la municipalité en 
prévenant la survenance de situations déplaisantes (équipement 
non assuré, immeuble sous-assuré, etc.) qui pourraient affecter les 
finances de la municipalité et nuire à sa réputation.

Quels sont les éléments à préparer ?
Même si la copie de la police d’assurance offre une vue d’ensemble 
des biens assurés, il est recommandé aux municipalités de tenir 
et de maintenir à jour des registres des inventaires. Cette bonne 
pratique de gestion permet également à l’assuré d’avoir rapidement 
l’heure juste sur ce qui est à ajouter et à retirer. Voici quelques 
exemples d’éléments à prendre en considération :

•	 Les véhicules et les conducteurs;

•	 Les immeubles, les ajouts et les rénovations;

•	 Les modules de jeux et les autres installations récréatives;

•	 Les événements destinés aux citoyen(ne)s;

•	 Les équipements de bureau, y compris les ordinateurs et autres 
appareils électroniques.

Les municipalités étant de plus en plus diversifiées dans leurs 
activités (sentiers de vélo, partenariats communautaires, reprises 
d’églises, projets éoliens, etc.), il est important de ne rien omettre.

De même, si la municipalité a conclu des ententes avec des tiers, 
il serait souhaitable de les avoir en main lors de la visite annuelle. 
L’analyse de ces documents permet en effet de vérifier si la couverture 
d’assurance répond bien aux besoins de celle-ci, ou encore si une 
analyse plus approfondie par le service juridique serait à propos.

Enfin, un point mérite une attention particulière : la valeur des 
bâtiments municipaux. La hausse marquée des coûts de construction 
dans les dernières années a placé plusieurs organisations, souvent 
à leur insu, en situation de sous-assurance. En cas de sinistre 
majeur, cette situation peut entraîner des conséquences financières 
importantes. Le courtier(-ère) est en mesure de recommander 
des ressources compétentes pour valider ou réévaluer les valeurs 
assurées lorsqu’il y a un doute.

Que se passe-t-il après la visite ?
À la suite de la rencontre, le courtier(-ère) mettra à jour la police 
d’assurance afin que la municipalité bénéficie des protections 
adéquates.

En somme, la visite annuelle du courtier(-ère) n’est pas une formalité 
administrative, mais bien un exercice de gestion stratégique 
permettant de protéger la municipalité, de soutenir ses projets 
et d’éviter les mauvaises surprises. On peut penser à tort que 
l’assurance coûte cher, mais être mal protégé en cas de sinistre, ça 
coûte encore plus cher !
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Les « numéros un » de 2026
Le Décret de population de 2026 est en vigueur depuis le 1er janvier. Voici un petit jeu-questionnaire sur les « numéros un » de l’année.

1. Quelle est la municipalité la plus peuplée en 2026 ?

A) Saint-Lin–Laurentides

B) Sainte‑Sophie

C) Mirabel

D) Mascouche

2. �Parmi les paroisses du Québec, laquelle compte  
le plus grand nombre d’habitants en 2026 ?

A) Saint-Damien

B) Saint-Bonaventure

C) Saint-Mathieu

D) Notre‑Dame‑du‑Mont‑Carmel

3. Quel canton détient le record de population en 2026 ?

A) Hatley

B) Shefford

C) Tingwick

D) Leeds

4. Quels cantons unis sont les plus peuplés en 2026 ?

A) Latulipe‑et‑Gaboury

B) Stoneham‑et‑Tewkesbury

C) Hampden‑et‑Wolfe

D) Les Éboulements‑Est et Ouest

5. Combien d’autres cantons unis existe‑t‑il au Québec ?

A) Aucun

B) Un seul

C) Deux

D) Quatre

6. Quel est le village le plus peuplé du Québec en 2026 ?

A) Saint-Adolphe-d’Howard

B) Saint-Sauveur

C) Val-David

D) Rivière-au-Renard

7. �La ville la plus peuplée du Québec est Montréal. Laquelle 
est la moins peuplée ?

A) L’Île‑Dorval

B) L’Île-Cadieux

C) Barkmere

D) Estérel

8. �Ces désignations – ville, municipalité, paroisse, canton, 
village, cantons unis – concernent quelle partie du Québec ?

A) L’ensemble du Québec

B) Le Québec septentrional seulement

C) Le Québec méridional seulement

Réponses :
1. B) Sainte‑Sophie (19 478)

2. D) Notre‑Dame‑du‑Mont‑Carmel (6 634)

3. B) Shefford (7 703)

4. B) Stoneham‑et‑Tewkesbury (10 153)

5. �B) Un seul autre, donc deux au total : Stoneham- 
et-Tewkesbury et Latulipe‑et‑Gaboury

6. C) Val‑David (5 932)

7. A) L’Île‑Dorval (9 habitants et 1 traversier !)

8. �C) Le Québec méridional seulement. Les municipalités issues de la 
Convention de la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ) ont plutôt 
les désignations suivantes : villages nordiques (au nombre de 14), 
villages cris (au nombre de 8) et le village naskapi.
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Pourquoi le Québec compte‑t‑il autant de types 
de désignations pour ses municipalités locales ?
Elles reflètent des périodes historiques, des cadres juridiques distincts 
et des réalités territoriales variées : héritage religieux (paroisses), 
influence du cadastre britannique (cantons), formes locales 
d’organisation (villages) et structures particulières issues d’ententes 
comme la CBJNQ (villages nordiques, villages cris, village naskapi).

Quel est l’impact de ces désignations ? Malgré les distinctions, toutes 
les villes, municipalités, paroisses, cantons, villages, cantons unis, 
villages nordiques, villages cris ainsi que le village naskapi sont des 
« municipalités » et, plus précisément, des « municipalités locales ». 
Cette dernière désignation sert à les distinguer des entités régionales.

À trois exceptions près (Municipalité des Îles-de-la-Madeleine, 
Municipalité de Lac-Etchemin et Village de Senneville), la désignation 
officielle d’une municipalité locale est indicative du régime juridique 
qui lui est applicable : les 234 villes sont régies par la Loi sur les cités 
et villes et les 870 autres municipalités locales – hors des territoires 
conventionnés – par le Code municipal du Québec. Bien que la 
majorité des dispositions applicables aux municipalités locales soient 
maintenant uniformisées, dans la foulée des travaux ayant débuté à 
la fin des années 1970 par l’adoption de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme ainsi que la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, il existe toujours des différences qui peuvent avoir des 
impacts conséquents, comme certaines règles relatives à la tenue des 
séances du conseil et les délais de préavis d’action.

Quel nom les municipalités locales doivent-elles utiliser ?
À une époque encore rapprochée, le Québec comptait d’autres 
désignations municipales officielles, comme « municipalité de 
campagne » ou « corporation municipale ». Cette dernière est encore 
erronément utilisée dans beaucoup d’actes officiels et de contrats 
des municipalités.

L’article 275 de la Loi sur l’organisation territoriale municipale (LOTM) 
a supprimé les mots « corporation de » des désignations officielles 
des municipalités, et prévoit qu’« une municipalité dont le nom 

commence par le mot Paroisse ou Canton peut aussi être désignée 
sous une appellation qui comporte les mots Municipalité de la 
paroisse ou Municipalité du canton, selon le cas, et le toponyme 
faisant partie de son nom ».

L’article 14 LOTM prévoit que :
« Le nom de la municipalité locale comprend le mot 
Municipalité et un toponyme.

Toutefois, le nom peut comprendre le mot Ville ou Village 
au lieu du mot Municipalité. »

C’est ainsi que les paroisses, cantons et cantons unis doivent 
nécessairement utiliser la désignation officielle de « Municipalité 
de la paroisse de », « Municipalité du canton de » ou « Municipalité 
de cantons unis de ». Comme pour une personne physique qui doit 
exercer ses droits civils sous son nom, une municipalité doit faire de 
même à titre de personne morale, conformément à l’article 305 du 
Code civil du Québec.

Si une municipalité locale souhaite modifier sa désignation 
officielle, elle doit suivre le processus décrit à la LOTM, sauf pour les 
villages nordiques, cris et naskapi, qui sont soumis à un processus 
différent. La décision finale de changement de nom appartient 
au ministre. Si une municipalité de paroisse ou de canton décidait 
plutôt de demander au ministre de changer de régime pour devenir 
une ville, sachez qu’une demande de changement de nom devrait 
nécessairement accompagner cette requête.

Les désignations de « paroisse » et de « canton » risquent de rester 
dans le paysage toponymique du Québec, car il s’agit souvent de 
la seule façon de distinguer les 22 paires de municipalités locales 
qui possèdent le même toponyme, comme la Municipalité de 
Saint-Siméon dans Charlevoix et la Municipalité de la paroisse de 
Saint-Siméon en Gaspésie. 

S’agissant des huit paires de municipalités locales jumelles - même 
désignation et même toponyme - il faudra malheureusement se fier 
à leur code postal pour les départager.



Les nouveaux seuils d’octroi des contrats municipaux 
et la détermination du montant de la dépense
Conformément au Règlement décrétant des seuils, plafonds et délais applicables lors de l’octroi de certains contrats municipaux, il y a tous 
les deux ans un ajustement des seuils d’application des divers accords intergouvernementaux ou internationaux auxquels le Québec et 
le Canada sont parties prenantes, afin de tenir compte notamment de l’inflation. La nouvelle période s’échelonne du 1er janvier 2026 au 
31 décembre 2027.

1  Pour de l’information sur l’ensemble des seuils et plafonds applicables : https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/affaires-municipales/publications/
bulletin-muni-express/2025/n-25-18-decembre-2025#note-1.

2  La Loi sur les contrats des organismes municipaux qui entrera en vigueur vraisemblablement au printemps 2026 utilise la terminologie « procédure ouverte » plutôt que « appel d’offres public ». 
3  Art. 961.2 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) et 477.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19).
4  MPECO inc. c. Ville de Sainte-Agathe-des-Monts, 2022 QCCA 916.

Entre autres1, le seuil selon lequel un contrat ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumission publique est passé à 
139 000 $, alors qu’il était de 133 800 $ jusqu’à la fin de 2025.

Dès lors, tout contrat pour l’exécution de travaux ainsi que tout 
contrat d’assurance, d’approvisionnement ou de services, autres que 
des services professionnels exclus par règlement du gouvernement 
ou nécessaires dans le cadre d’un recours judiciaire ou administratif, 
ne peuvent être adjugés qu’après une demande de soumission 
publique s’ils comportent une dépense supérieure à ce nouveau seuil.

Pour ce qui est des contrats dont la dépense est inférieure à 139 000 $, 
il importe de se référer à votre règlement de gestion contractuelle.

Le montant de la dépense d’un contrat est donc essentiel puisqu’il 
confirme les obligations de la municipalité. Celle-ci doit-elle 
procéder par appel d’offres public (procédure ouverte)2, ou peut-
elle procéder par demande de soumission par invitation écrite ou 
encore de gré à gré selon ce que prévoit, entre autres, son règlement 
de gestion contractuelle ?

L’estimation des dépenses engendrées par un contrat est donc 
un point de départ à ne pas prendre à la légère. Elle doit être faite 
de façon consciencieuse et tenir compte des réalités du marché. 

Avec l’entrée en vigueur, dans les prochains mois, de la Loi sur les 
contrats des organismes municipaux, cette estimation devra être 
documentée pour tout contrat dont la dépense est égale ou 
supérieure à 25 000 $. Actuellement, ce ne sont que les contrats qui 
comportent une dépense de 100 000 $ ou plus qui doivent, avant 
l’ouverture des soumissions ou la conclusion du contrat, avoir fait 
l’objet d’une estimation établie par la municipalité3. Cette nouvelle 
loi renforcera les exigences au stade précontractuel de façon à 
forcer les corps publics à évaluer correctement leur besoin et à opter 
pour la prudence. En définitive, ce n’est toutefois pas l’estimation 
qui déterminera le processus applicable, mais bien le véritable prix 
exigé du cocontractant.

Enfin, rappelons que pour déterminer la valeur totale de la dépense 
d’un contrat, les municipalités peuvent considérer les taxes nettes, 
en soustrayant la portion de taxes remboursée4. N’oubliez pas 
également de tenir compte de toutes les options de renouvellement 
ainsi que de toutes celles permettant la fourniture supplémentaire 
des mêmes biens ou des mêmes services, prévues le cas échéant 
aux documents d’appel d’offres, afin de déterminer quel est le 
montant de la dépense. 
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Mécanismes de participation LSST
La fin du régime intérimaire, combinée à l’entrée en vigueur du Règlement sur les mécanismes de prévention et de participation en 
établissement (RMPPÉ), marque l’application complète du régime modernisé de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), précisant 
les mécanismes de prévention et de participation devant être mis en place dans les établissements.

Voici un aperçu des principaux éléments actuellement en vigueur 
concernant les mécanismes de participation.

Pour les organisations de moins de 20 employé(e)s
L’agent(e) de liaison
Tous les établissements regroupant 19 travailleur(-euse)s ou moins 
au cours de l’année doivent désigner un agent(e) de liaison en santé 
et en sécurité.

Ce dernier exerce notamment les fonctions suivantes :

•	 Coopérer avec l’employeur en matière de santé et de sécurité;

•	 Collaborer à l’élaboration et à la mise en application du plan 
d’action ou du programme de prévention en adressant par écrit 
des recommandations à l’employeur;

•	 Porter plainte à la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail (CNESST) dans certains cas 
spécifiques.

La CNESST, en partenariat avec l’Université TÉLUQ, offre une 
formation destinée aux agent(e)s de liaison, afin de les aider à 
comprendre leur rôle et leurs fonctions, ainsi que les obligations 
légales liées à leurs responsabilités.

Après leur désignation, les agent(e)s de liaison disposent d’un délai 
d’un an pour suivre cette formation et obtenir leur attestation.

Pour les organisations de plus de 20 employé(e)s
Tous les établissements regroupant 20 travailleur(-euse)s ou plus 
pendant au moins 21 jours au cours de l’année doivent former un 
comité de santé et de sécurité, et désigner un représentant(e) en 
santé et sécurité.

Représentant(e) en santé et sécurité (RSS)
Le RSS exerce diverses fonctions prévues à la LSST, jouant ainsi un 
rôle essentiel au sein de son milieu de travail. Parmi ses fonctions, il 
sera notamment amené à :

•	 Inspecter les lieux de travail;

•	 Identifier les situations pouvant être dangereuses pour les 
travailleur(-euse)s;

•	 Faire les recommandations qu’il juge appropriées;

•	 Assister les travailleurs dans l’exercice de leurs droits;

•	 Collaborer à l’élaboration et à la mise en application 
du programme de prévention ou du plan d’action;

•	 Être avisé en cas d’accident ou d’incident et enquêter  
sur les possibles causes;

•	 Accompagner l’inspecteur(-trice) de la CNESST lors  
des visites d’inspection;

•	 Intervenir dans l’exercice d’un droit de refus par une  
travailleuse ou un travailleur;

•	 Porter plainte à la CNESST au besoin.

Au même titre que l’agent(e) de liaison, le RSS devra suivre une 
formation. Celle-ci n’est toutefois pas encore disponible.

Comité SST
Le comité SST doit être composé de représentant(e)s de l’employeur 
et de représentant(e)s des travailleur(-euse)s (incluant le RSS). Ces 
derniers doivent représenter au moins la moitié des membres du 
comité. L’employeur doit également désigner au moins un membre 
pour le représenter au sein du comité.

Le comité SST a de nombreuses fonctions, dont :

•	 Contribuer au programme de prévention en formulant des 
recommandations à l’employeur;

•	 Identifier et analyser les risques présents dans le milieu de travail;

•	 Proposer des mesures pour corriger et contrôler ces risques;

•	 Favoriser la participation des travailleur(-euse)s à la prise en 
charge de la santé et de la sécurité;

•	 Encourager la communication en matière de santé et sécurité 
entre les travailleur(-euse)s et l’employeur.

Tous les membres du comité devront également suivre une 
formation, laquelle n’est pas encore disponible.

En résumé, les mécanismes de participation prévus par la LSST 
assurent la collaboration entre employeurs et travailleurs pour 
prévenir les risques et promouvoir un milieu de travail sécuritaire.

Tous les aspects du RMPPÉ n’ont pas été abordés dans cet 
article. Pour approfondir vos connaissances et vous assurer de la 
conformité de votre organisation, nous vous invitons à vous inscrire 
au webinaire offert par l’Association des directeurs municipaux du 
Québec (ADMQ) en cliquant ici.
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Diversification énergétique : Énergir mise sur la géothermie
Énergir emprunte une nouvelle voie dans sa stratégie de diversification en se tournant vers la géothermie, une solution énergétique 
éprouvée offerte au grand public depuis décembre 2025. La création d’Énergir solution géothermie, une filiale entièrement dédiée 
à cette offre, vise à permettre à des milliers de foyers québécois d’adopter cette technologie éprouvée, contribuant ainsi à alléger la 
pression sur le réseau électrique de la province.

Qu’est-ce que la géothermie ?
Sous nos pieds, le sol renferme une énergie étonnamment stable, 
encore méconnue au Québec. Là où la température demeure 
autour de 10 °C toute l’année, cette constance devient une ressource 
précieuse : elle permet d’alimenter un système géothermique capable 
de chauffer ou de climatiser une habitation avec une efficacité 
pouvant atteindre 400 %. Une performance remarquable, difficile à 
égaler par d’autres technologies, qui place la géothermie parmi les 
solutions les plus prometteuses pour la transition énergétique.

Les trois composantes du système géothermique
Un système géothermique repose sur trois éléments qui travaillent 
en parfaite synergie. D’abord, un circuit souterrain enfoui à plusieurs 
dizaines de mètres, où un tuyau en U laisse circuler un fluide chargé 
de capter ou de libérer la chaleur du sol. Ensuite, une thermopompe 
géothermique installée à l’intérieur de la maison, véritable cœur du 
système, amplifie cette énergie selon les besoins. Enfin, un réseau 
de distribution d’air ou d’eau assure le transfert de chaleur, dans 
chaque pièce, transformant la stabilité thermique du sol en un 
confort constant et silencieux.

Est-ce adapté au climat québécois ?
La géothermie est conçue pour relever les défis du climat 
québécois. Puisant son énergie directement dans le sous-sol, une 
ressource à la fois renouvelable et pratiquement inépuisable, elle 
s’intègre facilement à plusieurs types de bâtiments existants, même 
dans des espaces plus restreints, en plus d’offrir une performance 
constante tout au long de l’année. Grâce à la subvention LogisVert 
d’Hydro-Québec, cette technologie est aujourd’hui plus accessible 
que jamais.

Avec cette nouvelle entité, Énergir bonifie son offre destinée à 
la clientèle résidentielle. Il s’agit d’une avancée concrète dans sa 
stratégie de décarbonation qui contribuera à rendre la géothermie 
plus accessible pour les ménages québécois.

Une solution permettant d’alléger le réseau 
électrique du Québec
Dans un contexte de demande énergétique croissante, en particulier 
lors des pointes hivernales, la géothermie résidentielle représente 
une solution très performante pour les propriétaires de maisons 
alimentées entièrement à l’électricité. Grâce à son rendement 
élevé, un système géothermique peut consommer de trois à quatre 
fois moins d’électricité qu’un équipement standard pour produire 
la même quantité de chaleur. Cette réduction significative de la 
consommation contribue à alléger la pression exercée sur le réseau 
électrique québécois.

Une approche intégrée qui mise sur l’expertise locale
Énergir solution géothermie offre un accompagnement complet, 
de la conception à l’installation et à la mise en service du système. 
En collaborant avec des entrepreneurs locaux, la filiale contribue au 
développement d’une expertise québécoise solide en géothermie, 
renforçant ainsi la filière et la chaîne de valeur régionale. Les 
personnes intéressées par la géothermie peuvent se rendre 
directement sur le site web pour obtenir plus d’informations, vérifier 
leur admissibilité ou amorcer une demande de projet.
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Le plan de gestion des actifs : Comment passer à l’action 
avec les ressources disponibles
La gestion des actifs peut sembler complexe, en particulier pour les petites et moyennes municipalités disposant de ressources limitées. 
Pourtant, il est tout à fait possible d’entreprendre cette démarche avec peu de moyens, en adoptant une approche progressive et 
adaptée à la réalité de chacun.

En pratique, toutes les municipalités font déjà de la gestion des 
actifs : elles possèdent des infrastructures et des équipements 
qu’elles entretiennent, exploitent et remplacent. La nouveauté 
réside dans la manière de structurer cette gestion. L’objectif est 
de formaliser les pratiques existantes autour d’outils et de notions 
claires afin d’améliorer la prise de décision et la planification.

L’essentiel de la gestion des actifs
Les concepts liés à la gestion des actifs proposent une vision 
stratégique, centrée sur une multitude de critères décisionnels. 
L’engagement des différents paliers municipaux joue donc un rôle 
fondamental. Par exemple, la municipalité peut s’engager à élaborer 
un plan de gestion des actifs (PGA) au moyen d’une politique de 
gestion des actifs ou d’une démarche de gestion des actifs municipaux 
(en eau), comme proposé par le gouvernement du Québec. Cette 
dernière donne accès à des bonifications de subventions. À travers 
cet engagement du conseil municipal, les gestionnaires municipaux 
peuvent mettre en place des actions concrètes et cohérentes.

Valoriser l’existant et intégrer les notions clés
Il n’est pas nécessaire de disposer d’un portrait complet avant d’agir. 
Les données déjà en main – plans d’intervention, relevés de terrain, 
inventaires partiels – constituent une base suffisante pour amorcer 
la démarche.

Progressivement, les concepts liés la gestion des actifs peuvent 
être intégrés :

•	 Les niveaux de services, qui définissent la qualité et la 
performance attendues des infrastructures (exemple : eau 
potable conforme aux normes);

•	 La gestion des risques, qui permet d’identifier les événements 
pouvant affecter les actifs et limiter leurs impacts;

•	 Le cycle de vie, qui permet de planifier l’ensemble des 
étapes – acquisition, exploitation, entretien, renouvellement – 
pour optimiser les coûts et prolonger la durée de vie 
des infrastructures.

L’objectif est de mettre en place une démarche simple et structurée : 
inventorier ses actifs, définir leur état, et élaborer un premier 
plan pour les prochaines années en considérant les ressources 
disponibles et les améliorations possibles.

Collaborer pour mieux progresser
Un bon PGA est avant tout un travail collectif. Ainsi, il est nécessaire 
d’impliquer les équipes et le conseil municipal pour définir 
les niveaux de services et évaluer les risques, en recueillant au 
maximum les observations du terrain. Cette collaboration favorise 
des décisions adaptées à la réalité municipale.

Ensuite, des améliorations simples peuvent être établies et 
atteintes pas à pas. La collaboration peut également s’étendre à des 
partenaires externes (UMQ, municipalités voisines) pour partager 
pratiques et ressources.

En route vers le PGA
En résumé, le PGA est à la portée de toutes les municipalités, car il 
permet d’harmoniser les pratiques déjà en place et de valoriser les 
données existantes.

Pour bien commencer votre PGA, il est important :

•	 d’avancer par étapes, en définissant des objectifs réalistes 
et mesurables;

•	 de miser sur la collaboration : mobiliser les équipes internes 
et renforcer les liens avec les acteurs municipaux pour partager 
données, méthodes et retours d’expérience;

•	 de se doter d’un cadre commun : établir un cadre de référence 
commun (définition d’actifs, niveaux de services, risques) compris 
et accepté de toutes et tous.

Votre premier plan de gestion des actifs n’a pas pour vocation d’être 
parfait, et c’est tout à fait normal. Il doit surtout ouvrir le dialogue, 
introduire des notions stratégiques et poser les bases d’une démarche 
solide qui guidera des décisions plus éclairées dans le futur.
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Réussir un projet d’IA : comprendre et accompagner 
les résistances
L’intelligence artificielle s’impose comme une révolution sans précédent. Elle ne se limite pas à améliorer la performance technologique; 
elle transforme en profondeur les rôles, les responsabilités et l’identité professionnelle des travailleurs. Ces bouleversements suscitent 
naturellement des résistances, qu’il est essentiel de comprendre et d’accompagner pour favoriser une adoption durable.

Sept causes fréquentes de résistances au changement
1. Fatigue cognitive : Le rythme soutenu des transformations du 
monde du travail conduit à la lassitude et épuise les équipes. Les 
employés doivent constamment s’ajuster à de nouvelles façons de 
collaborer ainsi qu’à des outils et processus qui évoluent sans cesse. 
Cette adaptation permanente exige une énergie considérable et 
laisse peu de capacité mentale pour intégrer de nouvelles pratiques.

2. Peur et anxiété : La peur d’être remplacé par l’IA, de ne plus 
maîtriser la qualité ni les résultats de son travail, de se sentir 
dépassé. Cette réaction est normale quand un outil vient toucher au 
travail, aux compétences et à la valeur professionnelle.

3. Manque de sens : Perception de l’IA comme une nouveauté 
abstraite, sans valeur concrète pour le travail réel. Lorsque les 
employés ne comprennent pas à quoi l’outil va servir ni ce qu’il va 
améliorer dans leur quotidien, ils ne voient pas l’intérêt de changer 
une façon de faire qui fonctionne déjà.

4. Leadership flou : Manque d’engagement des gestionnaires. Les 
employés suivent les signaux du leadership : si le gestionnaire n’est 
pas convaincu, l’équipe ne le sera pas non plus. Lorsqu’il annonce 
un projet d’IA mais n’en parle plus, ne libère pas de temps pour la 
formation ou n’utilise pas l’outil lui-même, le message devient : « Ce 
n’est pas une priorité. »

5. Surcharge : Manque de temps pour intégrer l’outil malgré 
l’intérêt. Même ouverts et motivés, les employés font face à un 
quotidien saturé. Un employé peut voir le potentiel d’un outil d’IA, 
mais si on ne lui accorde pas de temps pour l’implanter (tester, 
ajuster, documenter), l’initiative reste au stade de l’intention.

6. Communication défaillante : Les vides d’information sont rapidement 
comblés par des rumeurs. Quand la communication est floue ou 
insuffisante, l’incertitude se transforme en résistance. Si un outil d’IA 
est annoncé sans que soient clarifiés son utilité et ses impacts sur le 
travail, certains employés vont imaginer le pire. Même sans preuve, ces 
inquiétudes prennent de l’ampleur et freinent le processus d’adoption.

7. Conflit de valeurs : Certains employés se sentent heurtés dans leurs 
valeurs personnelles, qu’elles soient environnementales (empreinte 
carbone de l’IA), éthiques (biais algorithmiques, confidentialité) ou 
professionnelles (déshumanisation du travail). Cette résistance est 
profonde, car elle touche directement à l’identité et aux convictions.

La gestion du changement comme orchestrateur 
de succès
Face à ces barrières, la gestion du changement devient essentielle 
pour orchestrer les stratégies nécessaires à une adoption 
réussie : co-construction avec les employés pour donner du sens, 
déploiements progressifs pour bâtir la confiance, formation et 
expérimentation pour développer les compétences, gouvernance 
claire pour rassurer et aligner les valeurs, mobilisation du leadership 
pour montrer l’exemple, et communication bidirectionnelle pour 
maintenir un dialogue continu.

Conclusion
Dans un monde marqué par des innovations et des transformations 
technologiques constantes, il est essentiel de se rappeler que les 
employés sont les véritables porteurs du changement. Faites-en 
vos partenaires de succès : impliquez-les dès le départ et investissez 
en eux en misant sur une préparation rigoureuse, une gestion du 
changement structurée et la reconnaissance de leur expérience, de 
leurs acquis et de leur savoir-faire.
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Assurance collective – administration du régime :  
les erreurs à éviter !
L’administration d’un régime d’assurance collective comporte plusieurs tâches, comme l’adhésion des nouveaux employé(e)s, la mise 
à jour des dossiers (changements de salaire, de statut de protection ou de statut d’emploi) et le prélèvement des primes. Saviez-vous 
qu’une erreur dans l’administration du régime pourrait non seulement causer un préjudice à votre employé(e), mais aussi entraîner 
votre responsabilité et des coûts pour votre organisation ? Survol des erreurs les plus fréquentes et conseils pour les éviter.

Confondre le délai d’admissibilité  
et la période de probation
Le délai d’admissibilité à l’assurance est la période qu’un nouvel 
employé(e) doit observer avant de pouvoir bénéficier de l’assu-
rance. Ce délai varie d’une organisation à l’autre et s’échelonne 
généralement sur une durée de trois ou six mois, selon les modalités 
de chaque régime.

La période d’essai (appelée dans le milieu « période de probation ») 
est, quant à elle, l’espace de temps que l’employeur peut imposer à 
un nouvel employé(e) afin d’évaluer sa capacité à occuper le poste. 
Sa durée peut être la même que celle du délai d’admissibilité à 
l’assurance collective, ou être plus ou moins longue.

L’adhésion doit être transmise à l’assureur au plus tard 31 jours 
suivant la fin de la période d’admissibilité, que la période de 
probation soit terminée ou non. Transmettre l’adhésion après ce 
délai sera considéré comme une demande tardive, ce qui risque 
de soumettre l’employé à des questions sur son état de santé et 
entraîner un refus de couverture dont vous pourriez être tenu 
responsable advenant son décès ou une invalidité.

Ne pas faire adhérer les employé(e)s assurés 
par leur conjoint(e)
Dans la plupart des régimes d’assurance collective, la participation 
est obligatoire. Si un employé(e) refuse de participer en raison de 
la couverture offerte par le régime de son conjoint(e), vous devez 
tout de même le faire adhérer pour les garanties d’assurance vie 
et invalidité. Ne pas faire adhérer un employé(e) admissible pour 
ces garanties risque de lui causer un préjudice financier dont vous 
pourriez aussi être tenu responsable.

Ne pas envoyer les adhésions/modifications 
dans les délais
L’assureur accorde généralement un délai de 31 jours suivant 
l’événement pour que lui soient transmises les nouvelles adhésions 
et les modifications. Qu’il s’agisse de changements de salaire, de 
statut de protection ou de statut d’emploi, il est important d’en 
informer l’assureur dans les délais pour éviter les conséquences 
découlant d’une demande tardive ou le paiement d’indemnités 
basé sur un salaire erroné.

Ne pas demander les primes des employé(e)s absents 
du travail
Les primes d’assurance sont, la plupart du temps, partagées entre 
l’employeur et les employé(e)s. Le paiement de cette prime se 
poursuit même si l’employé(e) est absent du travail en raison d’une 
maladie ou d’un congé autorisé. Il est donc essentiel de prendre les 
arrangements nécessaires avec l’employé(e) avant son départ pour 
vous assurer du maintien du paiement de sa part de prime durant 
son absence et ainsi éviter d’être aux prises avec des arrérages de 
primes importants à récupérer.

Ne pas demander l’exonération des primes lorsqu’un 
employé(e) est indemnisé par un organisme public
Lorsqu’un employé(e) est invalide, l’exonération des primes est 
accordée avec l’acceptation des prestations d’invalidité de longue 
durée. Mais saviez-vous que les employés indemnisés par un 
organisme public (Commission des normes, de l’équité, de la santé et 
de la sécurité du travail; Société de l’assurance automobile du Québec; 
Indemnisation des victimes d’actes criminels) peuvent également 
avoir droit à l’exonération ? Celle-ci permet non seulement l’arrêt de 
facturation de certaines garanties, mais elle sert aussi à cristalliser la 
responsabilité de l’assureur à l’égard des garanties qui sont exonérées. 
Advenant un changement d’assureur ou une fin du lien d’emploi de 
l’employé(e), l’exonération garantit à ce dernier le maintien de ses 
couvertures d’assurance vie et d’invalidité tant que dure son invalidité. 
Omettre de présenter une demande d’exonération pourrait lui faire 
perdre des droits, notamment en cas de décès ou de cessation du 
versement des prestations par l’organisme public, d’où l’importance 
de soumettre les demandes d’exonération même si les prestations ne 
sont pas versées par l’assureur.

Ne pas vérifier les factures de l’assureur
Il est recommandé de vérifier la facture mensuelle produite par 
l’assureur et de lui signaler toute irrégularité. De plus, les déductions 
prélevées sur la paie des employé(e)s doivent concorder avec les 
primes facturées par l’assureur. Si vos déductions vous sont fournies 
par votre courtier (comme c’est le cas pour FQM Assurances), vous 
devez vous assurer que les déductions reçues sont conformes. 
Sinon, rapportez rapidement tout écart à votre courtier.

La gestion d’un régime d’assurance collective peut sembler compliquée. Les membres de l’équipe de FQM Assurances sont à votre disposition 
pour vous aider à vous y retrouver. N’hésitez pas à faire appel à nous !
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